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ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JODIOIAIllB». 

Par décret impérial, en date du 15 décembre, sont 

nommés: 
Juge de paix du canton de Turriers, arrondissement de 

Sisleron (Basses Al; es), M. Paul Joseph-Pascal Viltini, ancien 
greffier du Tribunal de première instance d'Ajaccio, en rem-
placement de M. Bonuefoy, qui a été nommé juge de paix de 
la Molte-du-Caire; 

Juge de paix du canton de Vailly, arrondissement de San-
cerre ( jlier), M. Lefèvre, suppléant actuel, maire de Noyer, 
membre du conseil général, en remplacement de il. Lapeyre, 
décédé ; 

Juge de paix du canton de Plouagat, arrondissement de 
Guingamp (Côtes-du Nord), M. LeGuyou, suppléant du juge 
de paix de Lannion, ancien nolaire, ancien maire, en rempla-
wmeni de M. Dorledot d'Armont, qui a éié nommé juge de 
paix d'Hédé ; 

Juge de paix du canton de Châleauhriant, arrondissement 
decenom (Loire-Inférieure), M. Guibourg, adjoint au maire 
de Châleaubi iant, en remplacement de M. Delouruiel de la 
Picardière, décédé ; 

Juge de paix du canton de Gouriri, arrondissement de Na-
poléonville (Morbihan), M. Claude lîossan, ancien capitaine 
de geudarmene, en remplacement de M. Julou, démission-
naire ; 

Juge de paix du canton de Saint-Gervais de Messey, arron-
dissement de Domfront (Orne), M. Julien- Benri-Désiré Lefa-
vrais, avocat et maire, en remplacement de M. Duval, aécédé ; 

Sont nommés suppléants déjuges de paix : 

De Moy, arrondissement de Saint-Quentin (Aisne), M. Louis-
Cbarles-M ichet Beiioni Duplaquet, notaire. — De la Palisse, 
arrondissement de Gusset (Allier), M. Jean- Baptiste -Léon 
Malbel, avocat. — Du Monestier, arrondissement de Briançon 
(Hautes-Alpes), M. Pierre-Joseph Callier, membre du conseil-
général. — De Monibazens, arrondissement de Villefranche 
(Avejron), M. Alexandre Gleyrose, notaire. — De Chàteau-
Kenard, arrondissement de Tarascon 'Bouches-du Bhône), M. 
Louis Magloire Vespier. — De Piedicroce, arrondissement de 
Corte (Corse), M. Victor Crislofari. — D'Olnieto, arrondisse-
ment de Sariène (Corse), M. Jean-Côme Peretti, maire. — De 
La Ferié-Vidame, arrondissement de Dreux (Eure-et-Loir), 
M. Charles-Slanislas-Paulin Coniuau, notaire. — De Lombez, 
"rondissement de ce nom (Gers), M. Germain Théodore-Fer-
dinaud Vignau, licencié en droit, ancien notaire. — De Bor-
deaux (Gironde), M. Pierre-Marie-Paulin Larré, avoué, licen-
ce en droit.— De Tullins, arrondissement de Saini-Marcellin 
ls

>:re), M. Joseph-Melchior-Victor Gérard, avocat, ancien 
■naire. — De La Chapelle-la Reine, arrondissement de Fon-
tainebleau (Seine-et-Marne), M. Aimé -Louis-Clément Paillard. 
TI ? j^

ove
> arrondissement de Péroune (Somme), M. Pierre-

tnéodore Mérice, ancien notaire, ancien conseiller municipal. 

quelles il soit facile de remplir la lacune. Mais peut-on 

considérer comme une énonciation équipolletite à la date 

de cette assignation l'indicaiion qu'elle relate de deux ac-

tes faits les 16 et 17 novembre, en ce sens que cet exploit 

n'ayant pu être fait qu'entre le 17 novembre et la fin du 

mois, on puisse lui assigner la date du 24? On demande 

s"il y a plus de raison pour fixer la date de l'exploit au 24 

novembre qu'à l'un ou à f autre des jours compris dans 

l'intervalle du 17 au 30 du même mois? Cependant le Tri-

bunal de commerce de Beziers, par son jugement du 14 

juin 1855, a cru devoir, par application de la doctrine 

des équipollenls et sans autres éléments que l'énouciation 

dont il vient d'être parlé, déterminer la date du 24. Cette 

fixation, combattue par le pourvoi et trouvée un peu ar-

bitraire par la Cour, a donné lieu à l'admission de la re-

quêie au rapport de M. lé conseiller Leroux de Bretagne 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat général 

Raynal ; plaidant, M* Maucler. 

FAILLITE . — REPORT. — CHOSE JUGÉE. 

Lorsque, sur l'appel d'un jugement qui a reporté une 

faillite à une époque antérieure au jugement de déclara-

tion, à l'encontre d'un créancier hypothécaire, la Cour 

d'appel a maintenu la faillite à la date fixée par ce der-

nier jugement, contradictoirement avec le failli, alors 

réintégré dans ses droits par l'effet d'un concordat, et en 

présence des syndics intimés sur l'appel, mais dont les 

pouvoirs avaient, par là même, cessé d'exister, son anôt 

a-t-il pu être opposé, plus tard, à la masse des créanciers 

représentée par de nouveaux syndics, venant reprendre la 

demande de report de la faillite après que le concordat 

avait été annulé pour. défaut d'exécution ? 

Le créancier hypothécaire a-t-il été fondé à invoquer 

contre cette demande l'excepiion de la chose jugée par 

l'arrêt ci-dessus et la disposition de l'art. 525 du Code de 
commerce? 

Les nouveaux syndics n'ont-ils pas pu repousser cette 

exception, en soutenant que la question du report de la 

faillite, en supposant qu'elle eût été jugée par l'arrêt doat 

il s'agit (ce qui était douteux) ne l'avait pas été contradic-

toirement avec eux par suite de leur retraite de l'instance, 
à ra^suri de leur défaut de qualité? 

Telles sont les questions que la chambre civile aura à 

examiner et à résoudre par suite de l'admission pronon-

cée, au rapport de M. le conseiller Pécourt et sur les con-

clusions conformes du même avocat général. (Pourvoi 

des syndics de la faillite Barré contre un arrêt de la Cour 

impériale de Poitiers, du 28 mars 1855.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 17 décembre. 

EXPROPRIATION PUBLIQUE. CHEMINS VICINAUX.. •— PRESI-

DENCE DES DÉLIBÉRATIONS. 

La loi spéciale du 21 mai 1836 sur les chemins vicinaux 

fait, pour les expropriations publiques relatives à ces che-

mins, un droit et un devoir au magistrat- directeur d'as-

sister à la délibération du jury. Est nulle la décision ren-

due en cette matière, par un jury qui a délibéré sous la 

présidence de l'un de ses membres, conformément à l'ar-

ticle 38 de la loi du 3 mai 1841, et non sous la présidence 

du magistrat-directeur, conformément au § 2 de l'article 
16 de la loi spéciale. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-général Se-

vin, de trois décisions rendues entre le préfet des Bou-

ch> s-du-Rhône et les sieurs Brémond et Brion, et la veu-
ve Michel. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (l"ch.). 

Présidenoe de M. le premier président Delangje. 

Audiences des 10 et 17 décembre, 

ASSURANCE. — DÉLAISSEMENT. — FIN DE NON RECEVOIR. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 17 décembre. 
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L'exécution de l'article 383 du Code de commerce n'est pas 
prescrite à peine de nullité; en conséquence, l'action en dé-
laissement est recevable, encore que l'assuré demandeur 
n'ait pas signifié préalablement aux assureurs les pièces 
justificatives de la perte du navire, et surtout s'il a, en 
leur signifiant la police d'assurances, offert de leur commu-
niquer ces pièces, qu'il a en outre ènuncées dans cette si-
gnification. 

M' Levillain, avocat du barreau du Havre, expose, au 

nom de M. de Beauveau-Craon, capitaine au long cours, 

ies faits suivants : / 

M. de Beauveau-Craon, à l'âge de vingt-quatre ans, proprié-
taire et capiiaine du navire le Courrier de l'Inde, sur lequel 

se proposait de faire ce qu'on appelle le tour du monde, a 
fait assurer ce navire-, le 6 novembre 1851, par diverses com-
pagnies du Havre et de Paris, moyennant 130,000 francs, dont 
82,000 francs pour Paris, et pour dix huit mois de navigation. 
Le 15 novembre, le Courrier de l'Inde est parti, sous le com-
mandement de M. de Beauveau, pour San-Fraricisco, avec un 
chargement d'émigrants ; mais, à l'arrivée, ainsi qu'il arrive 
toujours, les matelots, aussi bien que les émigrants, se sont 
liâtes de courir au placers ou dans les maisons de jeu, dou-
ble aliment de l'industrie locale des matelots. Deux maielois 
seulement sont restés fidèles à leur bord et à leur capitaine ; 
celui-ci, après avoir remplacé les déserteurs, a mis à la voile 
pour Calcutta ; mais surpris par un typhon qui a rasé le pont 
du navire, il est arrivé, le 20 octobre 1852, après des étions 
inouïs pendant dix-neuf jours d'angoisses, à Manille, où il a 
fait constater les avaries. Le navire était un vrai ponton; il 
eu résultait la nécessité d'un emprunt ; mais cet emprunt, 
tenté par deux fois, ne put s'effectuer. Le jeune capitaine, qui 
s'était promis de rentrer, toutes voiles déployées, dans son 
port de départ, serait-il réduit à prendre passage, pour son 
retour, sur uu navire étranger ? 

M. de Beauveau fait, dès le 22 octobre 1852, constater, par 
experts désigués par le consul de France à Manille, les répara-
tions nécessaires ; l'adjudication des réparations, auxquelles 
on ajoute 3,000 piastres, pour déboursés de la mise dehors du 
navire, reste, après deux tematives successives, sans résultat. 
Le navire était innavigable ; le droit au délaissement en était 
la conséquence légale ; il l'ut accepté par lo consul daus les 
formes de droit. 

M. de B.-auveau alors, au mois de janvier 1853, emprunte 
à la maison Jenny et C% de Manille, 8,000 piastres, puis pa-
reille.-! munie à uue autre maison de commerce, en donnant 

pour garantie son navire et sa garantie personnelle; mais 
des difficultés furent élevées par la maison Jenny et t> ; une 
garnison est envoyée sur le navire, le gouvernail même est en-
levé. D'un autre côté, MM. Butler, Sicle et C% qui avaient fré-
té le navire pour un voyage à Liverpool, exigent le paiement 
d'une amende de 1,500 livres sterling, stipulée par la charte-
partie pour le cas d'inexécution du contrat, plus .les domma-
ges-intérêts. La vente forcée du navire a lieu lo 2(5 novembre 
1833, et il a été racheté par M. de Beauveau lui-même. Les 
assureurs ont contesté la validité du délaissement, et leur ré-

sistance a été accueillie par un jugement du Tribunal de 
commerce de Paris, du 26 février 1855, ainsi conçu : 

K Le Tribunal , 
« En~ce qui touche l'innavigabilité , 
« Attendu que si de Beauvea.i Craon s'est trouvé momenta-

nément dans l'impo<sibilité da faire réparer les avaries sur-
venues au navire le Courrier de l'Inde, et, par suite, dans la 
nécessité d'en laisser opérer la vente, à la date du 28 novem-
bre 1852, il est toutefois constant qu -, postérieurement, de 
Bîauveau-Cruon s'est procuré les moyens de rentrer en pos-
session de son navire après avoir pris des engagements pour 
exécuter les réparations qui devaient mettre le navire eiiéiat 
de prendre la m>-r; qu'auu-i de Beauveau-Craon n'est pas fon-
dé à invoquer i'innav-gabililé de sou navire, et par consé-

,q.ieniit£ji> Lire l'abandon ; qae s'il en était ainsi, dç, Beau-
veau-Craon, qui ne devait pas cesser de surveiller les intérêts 
des assureurs, réaliserait, par une voie indirecte, un bénéfice 
à leur détriment ; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède , qu'eu égard à 
ces circonstances, il y a lieu seulement à un règlement d'a-
varie; 

« Vu le rapport de l'arbitre: déclare de Beauveau Craon 
non-recevable en sa demande à fin de délaissement, l'en dé-
boute, lui f«it réserve de tous ses droits pour le règlement de 
l'avarie, et condamne de Beauveau-Craon aux dépens, etc. » 

M e Levillain, discutant l'appel interjeté par M. de Beauveau-
Craon, combat la fin de non-recevoir proposée par les assu-
reurs, et tirée du défaut de signification prea-abla des pièces 
justificatives de la perle du navire, et présente, au fond, des 
moyens qui ont été accueillis par l'arrêt dont nous donnons le 
texte plus bas. 

M" Dufaure, avocat des compagnies d'essurances : Une spé-
culation nouvelle -est entrée depuis quelque temps dans les ha-
bitudes de notre commerce maritime. Un navire assuré arrive 
dans un port lointain, il a des avaries, ou les fait constater; 
on tente uu emprunt par adjudication; ou donne à cène adju-
dication la publicité qu'on veut, l'emprunt ne réussit pas ; de 
là, abandon du navire, veute ensuite à vil prix ; on rachète 
sou navire sous son nom ou tous un nom simulé; le navire esl 
alors bien vite réparé, on réunit ainsi l'avantage de le conser-
ver et de le faire payer ensuite par les assureurs. Ceux ci ont 
résolu de meure uu terme à cette spéculation, et cette affaire 
leur en fournit l'occasion. 

Sur la fui de non-recevoir, M' Dufaure expose que les assu-
reurs n'ont cessé de réetemer, même par ministère d'huissier, 
la signification des pièces. 

S'expliquant sur le lond, l'avocat repousse, avant tout, l'ob-
jection que les assureurs, qui ont reçu 20,000 fr. de prime, 
seraient bien aises aujourd'hui de ne rien | ayer; il frit obser-
que le règlement d'avaries, par eux offert, s'élèvera, en tout 
cas, au-delà de 20,000 fr. 

Ù° Dufaure conteste que M. de Beauveau n'ait pu trouver, à 
Manille, capitale de l'Océanie, des prêteurs à la grosse, et il 
rappelle qu'après avoir acquis le navire au prix de 4,000 pias-
tres (20,000 fr.), il a trouvé moyen d'emprunler 16,000 pias-
tres dans cette même ville. Si on veut prétendre qu'alors il 
pouvait donner comme garantie le montant de la police d'as-
surances, les assureurs répondront que cette garantie était à 
sa disposition aussi bien au mois d'octobre 1852 qu'au mois de 
janvier 1853, époque de ces derniers emprunts. Ce que M. de 
Beauveau a lait après, il eût pu le faire avant, si ce n'est qu'il 
a opéré finalement pour son compte. M. de Beauveau, qui eût 
dû se préoccuper de la perte dont les assureurs étaient^ mena-
cés, s'est considéré, bien qu'il lût leur représentant , comme 
dégagé par un simple acte de délaissement. 

Conformément aux conclusions de M. Sallé, substitut 

du procureur général impérial, 

« La Cour, 
« En ce qui touche l'inobservation des formalités énoncées 

en l'article 383 du Code de commerce : 
« Considérant que ces formalités ne sont pas prescrites à 

peine de nullité, et que, d'ailleurs, de Beauveau-Craon s'est 
suffisamment conformé aux dispositions de la loi en signi-
fiant aux assureurs les polices d'assurances consenties à son 
profit et en énonçant, avec offre de les communiquer, les piè-
ces justificatives de la perte de son navire, pièces dont la co-
pie entière n'aurait pu avoir lieu sans entraîner des frais 
considérables; , 

« Au fond, 
« Considérant que, suivant police d'assurances, en date 

à Paris du 6 novembre 1851, enregistrée, le navire le Courrier 
de l'Inde a été assuré par les intimés pour la somme de 
82,000 fr.; 

« Considérant que ce navire est arrivé en détresse à Ma-
nille à la date du 20 octobre 1852, et qu'il a été immédiatement 
procédé, sous la surveillance du consul de France, à la véri-
fication et à la constatation des réparations nécessaires pour 
que le Courrier de l'Inde pût continuer son voyage; 

i< Considérant qu'il est résulté des soumissions déposées au 
consulat pour l'exécution desdites réparations qu'elles de-
vaient entraîner une dépense d'au moins 11,925 piastres, in-
dépendamment de la somme de 3,000 piastres présumées né-
cassaires pour les frais de port, droits de douane el autres 
dépenses d'expédition du navire; 

s Considérant qu'il est constant que de Beauveau-Craon 
n'avait pas à sa disposition les valeurs indispensables pour la 
mise en étal de son navire, et qu'il a élé ainsi dans la néces-
sité de recourir à un emprunt à la grosse; 

« Considérant que cet emprunt, a'élevant à la somme totale 
de 14,9-5 piastres, deux feia mis en adjudication publique 
par les soins et sous la surveillance du consul, n'a pu être 
réalisé; 

« Considérant que de Beauveau-Craon, averti que toute 
nouvelle tentative d'emprunt serait mutile, s'est vu forcé, à la 
date du 15 novembre 1853, de faire l'abaudon de son navire 
aux mains du consul, lequel a accepté le délaissement el a or-
donné la vente uférieure du Courrier de l'Inde; 

« Considérant que les faits ci-dessus, constatés parles pro-
cès-verbaux déposés au consulat de France à Manille, établis-
sent que le navire le Courrier de l'Inde s'est trouvé dans un 
cas d'inuavigabilité donnant droit d'en faire l'abindoii; 

« Considérant que vainement les assureurs prétendent que 
de Beauveau-Craon aurait pu, par son crédit personnel, pour-
voir aux réparations de son .navire; que le contraire résulte 

recevoir, donne acte à de Beauveau-Craon de ce que, contre 
justification, il s'engage à tenir compte aux assureurs de leur 
prorata dans les gages de l'équipage qui auraient été 
ment mis à leur eh irge; 

« Déclare le délaissement bon et valable, etc. » 

indû-

TRIBUNAJL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lebel. 

Audience du 13 décembre. , 

TRANSPORT PAR CHEMIS DE FER. — DÉCHET DE ROUTL. 

Les chemins de fer, comme les autres entreprises d-. roulage, 
ont droit à un déch't de ro'ilc pour le transport des mor-
chaniises qui leur sont confiées. 

Celle affaire, dont l'intérêt pécuniaire n'était que d'une 

somme de 21 fr. 05 c, est cependant d'une certaine im-

portance pour les chemins de 1er et pour le commerce, 

car il s'agit d'une question de principe qui peut se renou-

veler tous les jours pour des sommes c ui*idérables. 

M. More! a confié au chemin de fer d'Orléans plusieurs 

colis renfermant de ia gomme, à la desitaaùju de B >r-
deaux : à l'arrivée- de 1-t marchandise, le destinataire a 

constaté un déficit de demi pour cent qu'il a prétendu re-

tenir sur le prix du transport. Le ch miu de fer a soutenu, 

par l'organe de M" Halphen, son avoué, que ce déficit 

devait être attribué au déchet de rouie et qu'il était daus 

l'usage d'accorder- uu pour cent aux entrepreneurs de rou-

lage pour lo transpart de Paris à Bordeaux ; que, dans 

l'espèce, le déficit n'étaii que du demi pouf cent, qu'ainsi 

le destinataire n'avait pas à se plaindre. 

M° S 'hayé répondait, pour M. Mord, que la tolérance 

accordée aux commissionnaires de roulage qui faisaient le 

trajet de Paris à Bordeaux en quinze jouis, dans des voi-

tures non suspendues. et sujettes à des cahois continuels, 

ne pouvait être accordée aux chemins de fer qui font le 

voyage en deux jours et sans secousses pour lu marchan-
dise. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que Morei ne méconnaît pas que le chemin de. 
fer d Orléans a transport pour son compte des marchandi-
ses dont le fret s'élève à 9J fr. 5 c, mais qu'il soutient qu'il 
est en droit de retenir à ladne compagnie une somme de 21 
fr. 5 c, pour manquant de marchandise; 

« Attendu que, des débats el de l'instruction du procès,- il 
résulte que les colis étaient en bon état et que le manquait 
dont il s'agit ne peut provenir que d'un déchet de rouie; 

« Attendu que, vu l 'importance des marchandises trans-
portées, il n'est pas justifié que ce déchel soit eu dehors des 
proportions ordinaires; qu'il s'ensuit que Morel doit être tenu 
da payer les 99 fr. 5c, moulant du prix du transport, que 
ses offres -sont insuffi-aiites; 

« Par ces motifs, condamne Morel à payer, au chemin de 
fer d'Orléans ladite somme de 99 fr. 5 c, avec intérêts et dé-
pens. » 

J CRIMI V E L L E 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Présidence de M. Hecquet de Boquemonf. 

Audience du 12 décembre. 

ASSASSINAT. 

Le 13 juillet 1855, vers deux heures et demie de l'a-

près-midi, les époux Demasure trouvèrent, à un kilomè-

tre environ de Theidonne, une femme étendue dans le 

milieu du chemin qui conduit de ce village à Nivillers; la 

figure de cette malheureuse était couverte de sang et da 

poussière, et le désordre de ses vêtements attestait qu'el-

le avait été l'objet d'une agression criminelle. Interrogée 

sur le nom de celui qui l'avait mise dans ce déplorable 

état, elle ne put que pousser quelques gémissements, 

proférer ces seuls mots : « Ah ! c'est un malheureux ! » 

et elle expira avant qu'aucun secours pût lui être porté. 

Cette femme était la nommée Joséphine Gallet, ména-

gère, âgée de quarante-neuf ans, demeurant à Therdonne. 

A peine sa mort fut-elle connue que d'unanimes soup-

çons désignèrent le sieur Etienne Ncëi, cultivateur, son 
voisin, comme eu étant l'auieur. Ii ne pouvait être dou-

teux pour personne que Joséphine eût péri victime d'un 

meurtre, et tout se réunissait pour amener l'opinion pu-
blique à l'imputer à cet homme. 

Lepuis longtemps Ncël entretenait avec cette fille des 

relations coupables qui, découvertes par sa femme légi-

time, avaient provoqué chez elle un désespoir violent que 

suivit bientôt le suicide : dès-lors, il avait poursuivi de 

ses demandes réitérées en mariage la fille Galle!, qui, 

sous l'empire des conseils de son frère, avaii toujours re? 

fuse d'accéder à son désir. Ces refus persistants avaient 

été la cause d'injures et de menaces incessantes de la 

part de N< ë , tani contre Gallet que contre sa sœur, et il 

n'avait pas craint d'assigner une époque fixe pour l'ac-

complissement du crime qu'il annonçait devoir commet-

tre : c'était en dernier lieu le 15 juillet qui avait été indi-

qué par lui coomie le jour où Joséphine Gailci devait pé< 

rirsous ses coups. Le matin du 13 juillet il s'était rendu 

chez Joséphine, l'avait une dernière" fois mise eu demeu-

re de consentir à l'épouser; et comme le succès ne venait 

pas encore couronner ses espérances, il l'avait quittée en 

Tu m'as plongé dans ia peine tant que tu disant 

l'as pu, tu seras l'auteur de mon malheur; 

nistre qu'il ne larda pas à réaliser. 
menace si-

L'examen du lieu où e crime s'est accompli démontrait 

des documents du procès, et que si, plus tard, de Beauveau a 
pu racheter le Courrier de l'Inde, il n'a pu le faire qu'avec 
des emprunts obtenus au moyen de garanties qu'il ne pouvait 
offrir avant le délaissement; 

« E i ce qui touche les gages des matelots qui auraient été 
mis à tort à la charge des assureurs: 

« Considérant qu'il n'est fait, quant à présent, à cet égard, 
aucune justification, infirme; et, sans s'arrêter à la lin de nou-

qu une lutte avait eu heu entre la victime et l'assassin; en 

eiiet, la luzerne qui couvrait la pièce de terre dans la-

quelle travaillait la fille Gallet avait été foulée et piétinée. 

La visite du cadavre fit en outre reconnaître que celte 

fille avait du énergiquemeut résister aux étreintes qu'elle 

avait subies avant de recevoir le coup fatal, et los ecchy-

moses et les écorchures remarquées sur sou corps attes-

taient lacertitude.de celte conclusion de l'homme de l'art. 

B était enfin évident que la mort avait été la conséquence 

d une hémorrhagie occasionnée par lo | erlbrement, de 

plusieurs vaisseaux, et que ces désordres avaient été com-
mis avec un instrument tranchant. 

fendant la journée du 13 juillet, N, ël avait été vu 
quittant sa maison, vers deux Heures, presque au moment 

ou la fille Gallet sortait de la sienne, et il s'était dirigé 
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comme elle du- côté du chemin de Nivillers. Plus tard, I 

vers trois heures, d'autres témoins l'avaient aperçu reve- ; 

nant («r«C'piiamment à travers champs vers sa demeure, 

où il n'était resté que quelques instants pour en ressortir j 

aussi ; ôt. 

Ni c , contre lequel s'élevaient toutes ces circonstances j 
acea^ulrices, fut immédiatement recherché; il avait dis- \ 

paru. 

Vers neuf heures du soir, deux habitants de Therdonne 

le recoiHièrent dans la plaine et reçurent de sa bouche l'a-

veu implicite de sa culpabilité ; à une heure du matin, 

des hommes de garde le découvrirent enfin privé de mou-

vement, dans un chemin aboutissant au village ; il était 

dans un étal complet d'anéantissement causé par l'ivresse, 

et il ne recouvra ses sens que dans la matinée du lende-

main. Ses premières paroles furent alors des injures gros-

sières, à l'adresse de sa victime, qui, dit-il, « avait mérité 

depuis longtemps la mort qu'ii ne se repentait pas de lui 

avoir donnée. » Il avoua ensuite sou crime avec tous les 

détails des circonstances qui l'avaient précédé, accompa-

gné et suivi : aussi il reconnut que son projet criminel a-

vait éié depuis longtemps conçu et médité par lui, qu'il 

avait froidement choisi et préparé l'instrument du crime, 

et épié, ie 13 juillet, l'occasion favorable de s'en servir 

e xmire la fille G«llei,pour le tourner ensuite contre lui. 

Celte intention de suicide parait d'ailleurs ne pas l'avoir 

abandonné après l'assassinat; elle s'est teulement traduite, 

suivant lui, par des actes d'une autre nature que ceux qu'il 

avait résolu d'aceunij lir. C est ainsi qu'il a attribué l'a-

brutissement dans lequel il était plonge à l'absorption d'un 

litre tl'eau-de-vie qu'il a bu pour se surexciter et trouver 

par là le courage de- se donner la mort. Depuis, l'accusé 

puraît êire ievenu à de meilleurs sentiments, et il a mani-

festé un vif repenlir du crime qu'il a commis. 

Dieu que pur encore de tous antécédents judiciaires, 

Noël ne jouit pas dans sa commune d'une réputation par-

faite; il passe pour avoir des habitudes de maraudage et 

pour èire d'un earacièré méchant et emporté qui l'a plus 

plus d'une fois conduit à exercer contre la tille Gallet des 

actes de violence dont la scène du 13 juillet a été la san-

glante conclusion. 

L'mierrogatoire de Noël n 'a révélé, à cetle audience, 

aucun fait nouveau. L'accusé reconnaît êlre l'auteur de 

J 'assassinai commis sur ia personne de Joséphine Gallet, 

le 13 juillet 1855, et appuie sur ies relations qu'il prétend 

avoir entretenues avec elle pendant sept ans. Il voulait les 

rompre pour épouser une fiile d'Allonne. Le mariage avec 

la fille Meru ayant été rompu, Noël voulut épouser José-

phine Gallet ; mais le frère de celle-ci s'y opposa. Noël 

soutient que, si le jour de la mort de Joséphine Gallet, il 

l 'a menacée plusieurs fois, c'est qu'il ignorait ce qu'il fai-

sait et qu'il n'écoutait que. son désespoir, puisqu'il lui par-

lait et causait amicalement, même après les menaces, h 
la demande du président ; On ne tue pas une femme par-

ce qu'elle no veut pas vous épouser? Noël a répondu qu'il 

avait alors perdu la tête, et qu'en voyant l'obstination du 

père de Joséphine à ne pas consentir à sou mariage avec 

elle, la jalousie s'était emparée de lui, et qu'il l'avait tuée 

comme étant la cause de son malheur. L'accusé termine 

en exprimant son repenlir et eu racontant ses tentatives 

inutiles de suicide. 

L'accusation a été soutenue par M. Pihan de la Forest, 
procureur impérial. 

M" Emile Leroux a présenté la défense. Le jury a pro-

noncé uu verdict affirmaiif, sans circonstances atténuantes. 

Noël a été condamné à la peine de mort. 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIIL 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 14 décembre. 

TENTATIVE D'ASSASSISAT ET VOL. 

Une accusation capitale amène devant le jury le nom-

mé Alfred Dubire, âgé de dix huit ans, né à Orléans. 

Voici les faits révèles p *r l'acte d'accusation : 

« Le 12 septembre dernier, François-Isidore Viau, jeu-

ne homme de dix-neuf, retournait dans son pays avec une 

somme de 65 fr. qu'il avait gagnée à l'aire ia moisson chez 

nu fermier de la Beauco. Arrive à Jaiiville dans l'après-

midi, il y rencontra l'accusé D bire, qui avait travaillé a-

vec lui dans ta môme ferme. Les deux jeunes ouvriers re-

nouvelèrent connaissance, et passèrent ensemble le reste 

de la journée. Au cabaret, ce fut Viau qui paya la dépen-

se; il ne fit à son camarade aucun mystère de ia somme 

qu'il avait gagnée et sur laquelle il avait prélevé 20 fr. 

pour s'acheter une montre en argeut; en compagnie de 

Dubire, il acheta uoç bourse pour serrer son argent. 

« Le soir vend, les deux amis quittèrent Janville. Du-

bire n'avait plus d'argent, il avait dépensé les 10 c. qui 

lui restaient à une loterie de macaron*. Il proposa à son 

camarade d'économiser les frais de leur coucher en pas-

sant la nuit à la belle étoile. Viau se laissa facilement per-

suader, et tous deux furent se coucher dans une de ces 

meules de paille que l'on .établit après la moisson autour 

des métairies, lis y firent un trou pour s'y glisser, Dubire 

s'établit sur le devant et Viau dans le fond ; il était alors 

sept heures demie du soir. 

« Deux heures après, Viau s'éveilla en se sentant frap-

pé de plusieurs coups de couteau; u un coup n'attendait 

pas l'autre, » a-t-il dit depuis. Il essaya d'arrêler les 

coups eu saisissant la lame du couteau qui le blessa à la 

niaiu. 11 parvint cependant à se débarrasser de sou agres-

seur, qui, effrayé probablement d'une résistance à laquelle 

il ne s'attendait pas, l'abandonna. Viau se Iraîna tout en-

sanglanté à la première, maison de Janville. Le malheu-

reux était couvert da blessures; il en avait reçu quatorze 

sur diverses parties du corps, notamment à la tê e, eu cou, 

à ia poitrine. Les premières personnes qui le virent dans 

cet étal reculèrent d'horreur. Il fut aussitôt transporté à 

que la pensée de l'assassinat a précédé celle du vol. Le 

goussei qui renfermait la montre est très étroit, la montre 

fort grosse, eu sorte qu'une fois introduite dans le gousset, 

elle ne peut en sortir faei ement; à l'intérieur de ce gous-

set et sur les bords se laissaient voir des traces de doigts 

ensanglantés, qui témoignaient des efforts faits après fas-

sassinat pour arracher la montre.D'ailieurs, la circonstance 

de la préméditation sérail peu importante pour qualifier le 

meurtre, puisqu'il aurait été précédé ou suivi d'un autre 
crime. 

« Les renseignements pris sur le compte de l'accusé le 

signalent comme un mauvais ouvrier, dépensant volontiers 

: dans les l'êtes de village l'argent qu'il avait et même celui 

qu'il n'avait pas, car il lui arriva un jour d'être arrêté par 

la gendarmerie et conduit dans la prison d'Orléans pour 

: une dépense de cabaret qu'il n'avait pu payer. Dubire n a 
pas do famille, il a été élevé à l'hospice d'Orléans. 

« Au contraire, les informations recueillies sur Viau 

s'accordent à le présenter comme un bon jeune homme, 

d'un caractère fort doux. Son état a d'abord inspiré les 

plus vi\es inquiétudes; un épanchement qui s'était l'ait au 

côlé droit donnait surtout des craintes séueuses au rnéde-

I cin ; mais peu à peu s*on état s'est amélioré, et le 3 octo-

bre il a pu quitter l'hôpital de Janville pour retourner dans 
sa famille. « 

Après l'appel des témoins, M. le président procède à 
' l'interrogatoire de Dubire. 

D. D ioire, ôtez votre mouchoir de votre 

glatité. Il raconta qu'il était revenu chercher son porte-

monnaie qu'il avait perdu quand ils avaient été poursui-

vis par ies deux inconnus. L'accusé avait l'air fort tran-

quille. • 

M. Joly, procureur impérial, soutient l'accusation, qui 

est combattue par M* Baudouin. 

Le jury, après une demi-heure de délibération, rap-

porte un verdict aftïrmatif contre Dubire; la prémédita-

tion est écarté*-; et les circonstances atténuantes admises. 

La Cour, abaissant la peine de deux degrés, condamne 

Dubire à douze ans de travaux forcés. 

ce qu'il va nous apprendre lui-même 

M. Morel : Mon Dieu ! Messieurs" 
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firent prodigués. 

« Interrogé bientôt après, Viau donna à la justice des 

renseignements sur l'auteur du crime, qui, évidemment, 

était sou camarade Dubire; sa montre lui avait été volée, 

le temps avait manqué à l'assassin pour prendre la bourse. 

« Le lendemain malin, Dubire fut arrêté; ses vête-

ments étaient ensanglantes, il était encore porteur du cou-

teau qui avait servi à accomplir le crime, il avait aussi sur 

lui la montre de sa victime. U essaya néanmoins de nier; 

il prétendit avoir ramassé ia montre de Viau dans le chau-

nner où Viau l'avait laissée tomber en se coueliaut ; les tra-

ces de saiig que l'on remarquait sur ses vêlements, il les 
expliquait par un saignement de nez. 

« Cependant Oublie, comprenant bientôt que ses dé-

négations étaient u:> mauvais système de défense, se dé-

termine à faire des aveux; seulement il s'attache à écar-

ter la préméditation. L'idée lui était' venue d'abôid de vo-

ler la montre de Viau, ce qu'il avait facilement exécuté, la 

montre tenant à peine au gousset. Le vol accompli, une 

autre pensée lui avait traversé i'esprit; c'était de faire que 

Viau ne se réveillât pas, afin qu'il ne vînt pas l'accuser du 

vol de la montre. U avait alors ouvert son couteau et frap-

pé, mais Viau étant parvenu à s'échapper du chaumier, é-

pouvamlé, n avait pus la fuite, en croyant pourtant que le 

blessé ne pouvait aller bien loin, et qu'il tomberait après 

quelques pas pour ne plus se relever. 

« Il est une circonstance, au contraire, qui démontre 

porte- mounaie? — B. Si, 

mettre mou argent, 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

pondez intelligiblement. Le 13 septembre, après ia mois-

son contrairement à ceux qui oni de l'ordre, vous n'aviez 

déjà plus d'argent? — R. J'avais acheté des chemises. 

D. Vous aviez dépensé les deux derniers sous qui vous 

restaient. Alors vous avez rencontré Viau, garçon rangé, 

honnête, qui ne dépense pas son argeut dana les cabarets; 

vous l'avez traité d'ami ? — B. O n. 

1). Et cet ami, comment l'avez -vous traité? Il avait l'air 

content de vous avoir rencontré, vous êtes aile boire en-

semble; c'est lui qui a payé. Viau voulait aller cota lier à 

Toury; vous lui avez proposé de coucher dans une meule, 

et il a acceplé. — B. C'est moi qui avais proposé d'aller à 

Toury; puis tous deux nous avons résolu de coucher dans 
une meule. 

D. Viau avait de l'argent pour payer son coucher, et 

vous n'en aviez pas. D ailleurs, vous aviez encore d'au-

tres raisons pour lui faire cette proposition. Vous aviez 

vu la munira de Viau, vous saviez qu i! avait de l'argent. 

Tout indique que déjà vous aviez conçu une mauvaise 

pensée. — B. Pardon, je n'en avais pas du tout en ce 
moment- là. 

D. Pourquoi Viau a-t-il couché dans le fond ? n'est-ce 

pas pour qu'il succombât sans défense sous vos coups ?, — 
K. Non, monsieur. 

D. Ainsi, c'est l'effet du hasard? — B. Oui. 

D. Peu de temps après, vous frappez de quatorze coups 

de couteau celui à qui, quelques heures auparavant, vous 

serriez la main en l'appelant votre ami? Vous reconnais-

sez-vous l'auteur de ce fait? — R, Oui, monsieur. 

D. Persistez-vous à dire que la montre était tombée à 

côté do Viau, qu'alors vous vous êtes laissé tenter, et que 
vous l'avez prise? — R. Oui. 

D. Eh bien ! c'est un mensonge. D'abord, le lendemain, 

qusnd vous avez été arrêté, vous avez cherché à nier vo-

tre crime. Vous avez prétendu que, pendant votre som-

meil, deux inconnus étaient tombés sur vous à coups de 

fféau et de couteau, et que vous vous étiez échappé en 

criant à Viau : « Sauve-toi ou tu es mort ! » Vous osiez 

encore appeler Viau votre ami, et. pour vous justifier de la 

montre trouvée en votre possession, vous aviez dit que 
vous l'aviez ramassée pour la lui rendre. Bientôt vous 

avez renoncé à ce récit mensonger, mais vous avez per-

sisté à dire que la pensée du crime ne vous était venue 

qu'après avoir volé l'a monlre, et pour ne pas êlre dénon-

cé. Ce serait déjà une horrible pensée ; mais vous avez 

encore fait pire , vous avez assassiné pour voler la mon-

tre. Viau déclare que ia montre était dans son goutset, 

d'où elle ne pouvait que difficilement sortir; la trace de 

vos mains ensanglantées, encore fumanles, est restée sur 

ce gousset dans lequel vous avez eu le courage de fouiller 

pour accomplir le vol. Dites-vous encore que vous avez 

volé la monlre avant d'avoir frappé ? —B. Oui. 

D. No is vous répétons que c'est un mensonge. Vous 

avez frappé voire camarade de quatorze coups de couteau 

pour le voler, et c'est par un mensonge que vous cher-

chez à atténuer votre crime. Un témoin vous a vu le len-

demain venir à la rruulc fouiller dans la paille avec votre 

pied ; vous avez dit aux gendarmes que vous cherchiez 

votre porte- monnaie ? — B. Oui, monsieur. 

D. Mais vous n'aviez pis de porl«-'non»ain ? 

monsieur. 

D. Pourquoi faire? — B. Pour 

quand j'en avais. 

D. Lorsque vous avez été mis en présence de Viau, qu'il 

a dit que c'était voua qui étiez son assassin, vous avez nié, 

vous avez, sans mânifester aucune émotion, raconté la fa-

ble des deux inconnus. Vous n'aviez donc alors aucun ré-
gi eL? — R. Si, monsieur. 

D. Quand on éprouve des regrets, des remords, on ue 

nie pas son crime froidement, comme vous l'avez fait. As-
seyez-vous. 

Ou passe à l'audition des témoins. 

Dàrgent, docteur-médecin à Janville. Le témoin rend 

compte des nombreuses blessures dont Viau a été frappé ; 

il y ai avait une à la maiu gaucho, une seconde à l'avaut-

bras gauche
-
, une troisième à la cuisse ; les onze autres é-

taienl toutes dirigées sur la tôle, au cou et à la poitrine. 

Pendant plusieurs jours, l'état du blessé a inspiré les in-

quiétudes les plus sérieuses; il a dû la vie à la direction 

providentielle des blessures, dont plusieurs étaient de na-
ture a donner la mort. 

Viau dépuso avec une grande modération. Il ne se rap-

pelle pas de qui est venue la proposition de coucher daus 

les champs; tous deux se sont trouvés d'accord pour cela. 

A rès avoir arrangé l'endroit où ils devaient passer la 

nuit, Dubire lui a dit : «Passe là, » et s'est placé sur le 

devant. Lorsqu'il s'est senti frappé à- coups redoublés, il 

est parvenu à se sauver; il a rencontré un obstacle qui l'a 

fait lomber, mais il h'est bientôt relevé, et il a pu parvenir 

à Janville où il est entré dans la première maison où il a 

aperçu de ia lumière. Le lendemain, Dubire, amené en sa 

présence, a tout nié; il a dit qu'il ne pouvait pas dire qu'il 

avait fait ce qu'il n'avait pas fait. Il avait l'air tout à fait 
tranquille ; ou aurait juré que ce n'était pas lui. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire ? — R. 
Rien, monsieur. 

D. Vous appeliez encore Viau votre ami ? — B. Oui, 
monsieur. 

M. le président : Après lui avoir donné quatorze coups 

de couteau ! C'éta.t montrer une bien grande hypocrisie. 

Batlier, cafetier à Janville. ("est chez le témoin que 

Viau s'est réfugié tout ensanglanté, et qu'il a reçu les 
premiers soins. 

Breton, autre témoin, s'est rencontré le lendemain ma-

tin avec l'accusé, qui a «ausé fort tranquillement; il l'a vu 

fuuiber à l'endroit même où le crime avait été commis, 

mais il élait loin do penser que ce pût êlre l'auteur du cri-
me lui-même. 

Beryeot, maréchal-des-logis à Toury : Lorsque Dubire 

a été arrêté, il avait dans sa poche droite la montre de 

Viau, et dans sa poche gauche son couteau encore ensan-
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nie désignant M. Launou que je voyais pour U ■

 e
* 

lois : « Vois donc comme ce monsieur t'a bip
 p

 ^'à» 
ton chaneau ! » Je rettardi! mnn niT.^^».. ... n an'an^ 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président do la section du 

contentieux. 

Audiences des 16 et 30 novembre; — approbation im-

périale du 29 novembre-. 

VENTS NATIONALE. — TERRAINS EXPROPRIÉS POUR LA CON-

STRUCTION D'UN CHEMIN DE FER. — DËMAIVDE EN GARANTIE 

CONTRE L'ÉTAT. — REJET. 

La vénte faite par l'Etat d'un terrain et la garantie qui 

en résulte ne fait pas obstacle à l'expropriation pour cause 

d'utilité publique par l'Etat ou par les personnes aux-

quelles il concède ses droits. 

C est aux concessionnaires à la charge desquels ont 

élé mises les indemnités à payer aux propriétaires expro-

priés et celles qui seraient dues pour to^s dommages quel-

conques résultant des travaux, qu'il a pariieui d'indemni-

ser l'acquéreur de l'Etat troublé dans sa jouissance. 

Ainsi jugé par confirmation d'un artêlé du Conseil de 

préfecture de la Seine du 16 août 1854, qui a rejeté la de-

mande en indemnité formée contre l'Etat par les héritiers 

Brenier, à raison de ce que, contrairement aux clauses 

du procès-verbal d'adjudication de la vente nationale 

faite à leur auteur, la situation et les vues de la maison 

acquise nationalemeni auraient été modifiées par l'établis-

sement du chemin de fer d'Auleuil, et de la dépréciation 

causée à cet immeuble par suite de la trop grande proxi-
mité du chemin de fer. 

M. B'.bert, maître des requêtes, rapporteur; M" Devaux, 

avocat des héritiers Brenier ; M. de Lavenay, maître des 

requêtes, commissaire du gouvernement. 

PROCÉDURE. — FRAIS ET DÉPENS DEVANT LES CONSEILS DE 

PRÉFECTURE. — FRAIS D EXPERTlSE. 

Aucune disposition de loi ou de règlement n'a rendu 

commun aux conseils de préfecture le tarif de frais et ho-

noraires établi pour les matières civiles par le décret du 

16 février 1807. 

U n'y a donc pas lieu de suivre ce tarif dans l'apprécia-

tion d«s frais et honoraires des experts en matière admi-
nistrative. 

Ainsi jugé, par réformation d'un arrêté du conseil de 

préfecture du Loiret, du 26 avril 1854, qui avait fixé les 

irais et honoraires des sieurs Bartomieux et Massé, ex-

perts chargés de constater les malfaçons des travaux exé-

cutés par le sieur Coulmeau au dépôt de mendicité de 

Beaugency. Tout en décidant que ie conseil de préfecture 

avait bien jugé en droit, en refusant d'appliquer le tarif 

civil, le Conseil d'Elata reconnu qu'il n'avait pas été fait 

une appréciation exacte de l'affaire et accordé des hono-
raires supérieurs. 

M. Gaslonde, maître des requêtes, rapporteur; M' de 

La Chère, avocat des sieurs Bartomieux et Massé; M. de 

Lavenay, maître des requêtes, commissaire du gouver-
nement. 

PROCÉDURE — FAITS ÉQUIVALENTS A LA NOTIFICATION POUR 

FAIRE COURIR LES DELAIS DE POURVOI. 

La counaissare-î d'une décision administrative, consta-

tée par une demande de sursis à l'exécution de cette dé-

cision, supplée à la notification et suffit pour faire courir 

le délai de trois mois ouvert au pourvoi devant te Conseil 
d'Etat. 

Ainsi jugé, par rejet du pourvoi formé par le sieur Le-

fort contre un arrêté dn préfet de l'Eure, en date du 16 

août 1852, qui a réglé le régime des eaux de son usine. 

Ce pourvoi n'avait été introduit que le 1" août 1854, 

et la connaissance qu'il avait eue de l'arrêté attaqué était 

constatée par la demande en sursis qu'il avait faite le 28 
février 1853. 

M. Aubernon, maître des requêtes, rapporteur; M* 

Avisse, avocat du sieur Lefort; M. de Lavenay, maître 

des requêtes, commissaire du gouvernement. 
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PARIS, 17 DECEMBRE, 

M. Millet, avocat du Barreau de Paris, est mort hier 
après quelques jours de maladie. 

M. Millet n'était âgé que de trente-huit ans; il occupait 

une place honorable au Barreau, où les excellentes quali-

tés de son caractère lui avaient fait de nombreux amis. 

— La Cour impériale, !" et 2°" chambres réunies, sous 

la présidence de M. le premier président Deianglo, a con-

sacré sou audience solennelle au commencement des plai-

doiries d'une cause qui présente ia question entièrement 

neuve desavoir si une femme mariée sous le régime de 

la communauté peut, contre son gré et celui de son mari, 

être pourvue d'un conseil judiciaire, si ce conseil peut êu e 

autre que le mari, et si cette mesure est justifiée par des 

obligations contractées par la femme à titre de garantie 

de certains actes du mari considéré comme administra-

teur iaiprudefit. Le point de droit et le fait ont été ; fiîr 

nlalivemént résolus contre la femme par jti geme. :t du Tri-

bunal civil de Dreux, qui a nommé pour conseil judiciaire 

uu oncle de cette dernière. M
e
 Jules Faire a combatte ce 

jugement au nom des deux époux. M" Leblond ' plaidera 

lundi prochain pour soutenir ie jugement. M. l'avocat gé-

néral Moreau donnera ensuite ses conclusions. Nous 
rendrous compte des débats et de l'arrêt. 

— Qui ne se rappelle avoir vu, dans les arlequinades, 

l'éternelle et désopilante plaisanterie de la pluie do souf-

flets? Cassandre, mécontent de Pierrol, lui envoie un 

soufflet qui tombe, par erreur, sur la joue du beau Léan-

dre, lequel le rend à Arlequin, qui le rend à son tour à Pier-

rot, lequel ie renvoie à un autre, le tout avec la rapidité 

d'un feu de file bien exécuté et aux rires bruyants des 
spectateurs. 

Cette pantomime (à la quantité de soufflets près) s'est 

jouée dans un café : M. Morel a lancé à M. Launou une 

gilfle qui a été reçue pur M. B.rtrand, lequel l'a rendue 

également par erreur à celui à qui elle était deslmée dans 

i'origiue; delà, plainte de M. Launou contre M. Bertrand, 

et, par contre, plainte de celui-ci contre M. Morel, l'au-

teur de loui cela, et voilà le Tribunal correctionnel appelé 

à se prononcer sur deux soufflets arrivés à une fausse 

ndresse, el, le plus étrange dans celle affaire, c'est que 

M. Morel, qui a • onné le premier souffUi, se trompait 

encore, si M. Launou, auquel il élait adressé, l'eût reçujc'est 

mais, enfin, avec la plus grande loyauté (bien qu'eu
 !

." 

été tardive), et qu'il m'a avoué franchement ro 'avoiA*'
1 

vé mon chapeau et m'avoir dénoncé M. Lau 

croyant faire une bonne furc;\ Je l'ai ai 

lance; j'ignore si ceci le corrigera, mais il avaiu ^ïrrf' 
sole et se propose d'aller faire ses plus sincères excu 

ces messieurs, comme je les leur fais moi-même.
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M Bertrand : En présence des explications pleine 

franchise que vient de donner M. Morel, je n'ai vraim 

plus la force, de maintenir ma plainte; j'ai reçu un souiil"' 

de lui, mais l'intention n'y était pas ; la main y élait 

exemple, et je déclare qu'elle n'est pas légère - J, r 

absence d'intention jointe aux excuses de M. Morei r I 

tivement au fait matériel, font que je n'hésite pas à retir
8

" 

ma plainte contre lui et à suivre son exemcle à l'c«nr| d 

M. Launou, auquel j'ai rendu le soufflet par erreu ° 
croyant (vu que ce monsieur était près de moi etque^ 

lui avais vu faire un mouvement) que c'était lui qui m g
6 

vait envoyé celui que j'ai reçu. 

M. Launou : Le mouvement que j'ai fait était un rr^. 

vement de recul pour éviter le soufflet de M. Beriraod ce 

qui est cause que vous l'avez reçu ; mais avant de m'en 

appliquer un, vous auriez pu au moins m'interpeller j
8 

vous aurais donné l'explication. 

M. Bertrand: Eh! mon Dieu', mon cher mousieur ,ie 
suis désolé, mais je suis vis-à-vis de vous comme M. Mo. 

rel vis à-vis de moi, l'intention n'y était pas, et, comme lui 
à moi, je vous adresse les plus sincères excuses. 

M. Launou, au Tribunal : Je suis vraiment très em-

barrassé, je ne sais que faire. D'une part, une erreur, des 
excuses auxquelles je ne puis répondre par de la rigueur; 

en vérité, toute cette affaire tourne aux funambules ; lè 

seul, le vrai auteur de tout, n'est pas là; y fût-il, que nos 
colères réciproquss tomberaient devant ses regrets. Que 

voulez-vous? je suivrai l'exemple de M. Bertiand, je re-
tire ma plainte. 

L'affaire ainsi arrangée, l'organe du ministère public 

-déclare s'en rapporter à la prudence du Tribunal, el le 

Tribunal, à son tour, renvoie les prévenus des fins de li 

plainte, et condamne les parties civiles aux dépens. 

M. Bertrand et M. Launou : Comment ! nous paierons 
les dépens ? 

M. Morel : Je vous les rembourserai, et me ferai in-

demnis' r par mon ami, qui m'en a fait l'offre et m'a déjà 
payé mon chapeau. 

— Des mariniers ont retiré hier du canal Saint-Martin 

le cadavre d'un homme d'une trentaine d'années, parais-

sant n'y avoir séjourné que vingt-quatre heures et ne por-

tant aucune trace de violence. Dans ses vêtements se 

trouvait un porte-monnaie contenant environ 14 fr. et 

un bulletin de la caisse d'épargne de Paris portant le 

nom de Noury. En l'absence d'autres papiers pouvant éta-

blir son identité, le cadavre a élé envoyé à la Morgue. 

— Plusieurs accidents suivis de mort sont arrivés hier 
et avaut-hier sur différents points : un ouvrier fumistf, 

nommé Boucheix, âgé do vingt-et-un ans, occupé à des 

travaux de son état sur le toit du lycée Charlem igne, 

ayant fait un faux pas, a été soudainement précipite de 

cette hauteur r.ur le pavé de la chaussée, où il a eu la tôte 
el les membres horriblement fracturés; il u 'a survécu que 

quelques minutes à ses blessures. Un ouvrier menui-

sier, le sieur Vincent, âgé de vingt-huit ans, travail-

lant rue de Bruxelles, 10, sur une toiture en zinc 

près d'un vitrage et, se trouvant dans la nécessité de se 

coucher pour opérer son travail, a roulé accidentellement 

sur le châssis qui s'est rompu, et il est tomb
6
 d'une uau-

teur de huit mètres sur le sol, où il a eu le çrâne brisé ; I» 

mort a été instantané*. Le sieur Di lier, âgé de trente ans, 
en rentrant à son domicile, rue du Faubourg-Saint-Denis, 

54, avait allumé du charbon de terre dans son poêle, et, 

avant de se coucher, il avait fermé à moitié la de pour 
prolonger la combustion ; malheureusement, pendant son 

sommeil, le gaz n'ayant plus de passage suffisant, s es 
échappé par les issues inférieures; il n'apas lardé à remp' 

la pièce et a exercé ses funestes effets sur le locataire, fl» 

a succombé à l'asphyxie. Lorsqu'on s'est apeiçu de #j" 

rident, le sieur Didier avait déjà cessé de vivre depuis pi ' 

sieurs heures. 

— Hier, entre quatre et cinq heures de '^Pf^^Lj 
une violente détonation s'est fait entendre vers le BII 

de la rue Sai(it-Dominique^S*mt-Germain, et, au m 

instant, on a vu voler en éclats les vitres, iesmontres 

boiseries de la boutique d'un épicier au n° 52 de ce«en j 

c'était le gaz qui ve.ail de faire explosion à 1
 l
f
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avec tant de viole»ce qu'il avait déterminé la chute 

panie du plafond. Le commercial, le sieur
 Val,eu
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demoisello Exlrinati, couturière, rue du Bac, quj"^
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vnieul dans lu boutique, ont élé atteints par les u 

plus ou moins grièvement blessé»; la dernière P
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ment a reçu des blessures très graves à ia letc. ^ ^ 

sius q il étaient accourus eu toute hâte ont pu ne ^ 

ment les dégager en peu de temps et les conduire 

de sûreté, où de prompts secours leur oui ete
 aaui

" ie 

et tout fait espérer que leurs blessures n aurou V
 b 

suites l'unîtes. Le gaz avait communique le *
u

mmeDce
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soit. 
éteindre ce eom 

u'il eu 
boutique, mais on est parvenu a 
meut d'incendie en un quart d heure. Quoi q«

 était 
le dégât est assez considérable, mais le commerç' 

assuré. J ,. • j
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linée du même jour, dans la cour dune maison linee ou même joui, " - . .
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Sèvres, 46, mais elle a été soulerrame, et eue 

d'autre tffet que de défoncer ies paves; personne 

de 
n'a ea. 

a ete 
d 'aut 

blessé. 
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Mé averti p« ^ maire, il est parti avec un archi-

ve et
 Z^asque trois personnes engagées sous les 

r^/'f maison ont pu êlre retirées de suite uu en-
Lis df «ns a été la seule victime; mais il « y avait 

P3dP
lVliumam d, le sauver. Il avait cessé de v.vre 

fcîo» F
u
 arriver jusqu'à lui. 

0^ 

ÉTRANGER. 

RE
, 11 devient de plus en plus évident, quand 

\>
uUS

veC a
t ention la marche des affaires judiciaires 

^"iPterro, que le jury anglais s'impatienie et qu 'il 

**i hesom d'uue réforme Déjà, dans notre numéro du 

^' ibre nous avons rapporté deux incidents dans 

U la mauvaise humeur du grand jury, ou jury des 

^ n accusation, s'est manifestée d'une manière irès 

rji'ulive. Aujourd'hui nous avons à rapporter deux 
L ,

3
 nouveaux ; mais celte fois il s'agit d'une autre 

r- de jury, du jury spécial, sur lequel il faut d'abord 
'^us donnions quelques explications, pour ceux de 
l

'
e
 lecteurs qui sont étrangers à l'organisation judiciaire 

ifrfnuleierre. .. . 
- principalement dans les affaires civiles, surtout 

d'elles sont très importantes, qu'on fait intervenir It 
;
 '

in
 écial. 1'

 esl
 quelquefois admis en matière crimi-

•
 r
/

S|
Tiais il faut qu'il ne s'agisse ni de félonie ni de 

:-"?:'„ i os uarties peuvent s'entendre pour demander 

écial. H est quelquefois admis en matière crurii-

' j il faut qu' ' 

■'Ai<on. Les parties peuvent s entendre poi 
Cour un arrêt qui ordonne que le différend sera sou-

ciées jurés spéciaux. c
e

t arrêt est toujours accordé 

' 'la demande des deux parties, ou môme de l'une d'el-

'
5f

 Dans le premier cas, les frais sont supportés par moi-

t ntre les parties ; dans le second cas, ils restent à la 

lï rcedc celle qui a demandé le jury spécial. Ii est alloué 

zl tuiuée (25 francs) à chacun des douze jurés, et on la 

S imie à l'audience même. 
Ceci dit, voici les deux incidents que nous trouvons 

dans le compte-rendu des séances de ia Cour du baoc de 

^pùTattairepour laquelle avaient élé constitués desjurés 

ctaux a élé rayée du rôle comme arrangée entre les 

barbes saos intervention du jury. L'un des jurés demande 

[ïlors à lord Campbell si lui et ses collègues ne recevront 

'jucune indemnité après avoir été dérangés depuis le matin 

|
 Mn8

 nécessité, « Si nous ue nous présentions pas, ajouîe-

[M | nous serions sévèrement condamnés à l'amende. Il 

icràit souverainement injuste de nous avoir dérangés pen-

Ja'nt toute une journée et de nous renvoyer sans aucune 

compeosalion. » 

lord Campbell pense que cette réclamation est fondée. 

H serait 1res injuste de renvoyer les jurés sans leur accor-

der BU moins l'indemnité que la loi donne aux témoins 

oui viennant à l'audience (9 francs). Si les parties inté-

ressées avaient prévenu la veille que le concours des jurés 

devenait inutile par suite de leur arrangement amiable, 

elles auraient épargné à ceux ci les désagréments et l'en-

nui d'uu déplacement. Il y a un grave re roche à adresser 

ii l'administration de la justice, qui permet que des jurés 

àqui l'on impose une charge fort lourde soient exposés à 

être traités d'une manière si désavantageuse. Lord Camp-

bell ajoute qu'il ne peut pas intervenir personnellement, 

mais qu'il en conférera avec ses collègues, el qu'ils avise-

ront aux moyens d'assurer une indemnité aux jurés ap-

pelés par les parties, alors même qu'ils ne siégeront 

Les attorneys de l'iiffaire déclarent que, dans leur pen-

sée, les clients doivent payer les jurés comme si ces der-

niers avaient rempli leur office de juges. 

A l'audience du lendemain il s'est passé un autre inci-

dent qui a mis encore en évidence les vices du système 

du jury anglais. On ne- procède pas par la voie du sort, 

comme en France, au tirage du jury pour chaque affaire. 

En général, le greffier prend les douze premiers noms de 

la liste, ou tels noms qui lui conviennent sur cette liste. 

On voit de suite à quels abus celte pratique peut donner 

lieu. De plus, une fois qu'un jury est formé, on lui donne 

à juger toutes les affaires de la journée. 

Le 11 décembre, le jury spécial (en matière civile) qui 

siégeait depuis le matin, a demandé à être renvoyé. Ces 

jurés allégtidieutque plusieurs de leurs collègues n'avaient 

pas paru aux audiences depuis plusieurs jours. 

Lord Campbell déclare qu'il est prêt à faire droit à cétte 

réclamation, si les jurés présents peuvent réussira for-

mer un nouveau jury. 

On prend alors laxiste générale des jurés, mais, à l'ex-

ception des douze réclamants, aucun ne répond à l'appel 

de son nom. 
Dâns l'intérêt des jurés présents, lord Campbell pense 

qu'il serait bon de prononcer une amende contre les ab-

sents. 

Ceux-ci sont, en effet, condamnés à une amende de 40 

shillings chacun (88 fr.). 
Après avoir obtenu cette satisfaction, les douze jurés 

perpétuels ont achevé leur journée. 

— ESPAGXE (Madrid), 8 décembre. — Le nouveau Co-, 

de de procédure civile (Ley de enjuiciamenlo civil), qui 

vient d'êtra promulgué, remplit uno grande lacune qui te 

trouvait dans le précédent, eu ce qu'il trace ies règles qui 

seront suivies relativement à l'exécution, en Espagne, de 

jugements rendus en pays étranger, maiière sur laquelle 

la législation espagnole gardait jusqu'à présent un silence 

absolu. 

Voici la substance de ce que le nouveau Code prescrit à 

ce sujet : 
« Lorsque la sentence a été prononcée dans un pays 

entre lequel et l'Espagne exiitent de3 traités spéciaux 

concernant les affaires judiciaires, ces Irailéa seront ob-

servés rigoureusement. 

« Si, au contraire, le jugement a été obtenu dans un pays 

qui n'est pas lié avec l'Espagne par un tePlraité, mais où 

il existe une jurisprudence fixe et généralement reçue, 

quant à l'exécution des sentences prononcées en Espagne, 

c'est celle mémo jurisprudence que suivront les Tribu-

naux espagnols eu statuant sur la demande en exequatur. 

« Lesjugements rendus dans unEiat où ceux émanés des 

Tribunaux d'Espagne ue peuvent êlre exécutés d'aucune 

manière, soit parce que la jurisprudence reçue s'y oppo-

se, soit parce que les lois l'interdisent formellement, ne 

pourront, sous aucun prétexte, recevoir leur exécution 

en Espagne: 

« Cependant, lesjugements qui auraient élé prononcés 

dans un pays étranger qui n'aurait conclu avec l'Espagne 

aucun traité spécial, et dans lequel il n'existerait aucune 

jurisprudence constante sur ia matière dont ii s'agit, muis 

où il n'y aurait non plus aucun précédent, qui refuserait 

péremptoirement l'exécution des jugements rendus en Es-

pagne, auront force et seront exécutés dans notre pays, 

s'ils sont fondés sur une action personnelle, s'ils n'ont 

pas été rendus par défaut , si leurs dispositions so.nl 

licites en Espagne , si enfin aux formalités nécessai-

res pour être considérés comme authentiques dans le 

pays où ils ont élé rendus se trouvent réunies celles que 

nos lois exigent pour qu'un acte fait à l'étranger fasse foi 

en Espagne. » 

— BELGIQUE (Louvain), dans la province du Brabant 

méridien d, 13 décembre — Un crime horrible .vient d'être 

commis dans notre ville. La nommé; A..., âgée d'environ 

cinquante ans, a assassiné le fiis du premier lit de son 

mari, enfant de onze ans , par lequel elle avait fait fabri-

quer plusieurs fausses signatures. 

La coupable est sous la main do la justice e t sera pro-

bablement jugée aux prochaines assises. 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

Le quatrième tirage pour 1 855 des obligations du 

Crédit foncier aura lieu le 22 courant, à deux heu-

res et demie de l'après-midi. 

Ce tirage comprend i4 lots s'élevant ensemble à 

la somme de 290,000 fr. 

Les obligations de IOO fr. 4 pour 100 souscrites à 

Paris, au siège de la Société, avant le 20 décembre, 

participeront aux chances des lots. 

Le tirage, au lieu de se faire connue précédem-

ment à l'Hôtel-de-Ville, se fera au siège de la Société, 

ig, rueNetive-des-Capucines ; il en sera de même des 

tirages ultérieurs. 

Paris, i5 décembre 1 855. 

Le Gouverneur, 

Conlte CH. DE GIÎRMINY. 
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] Fineuaran», — - 64 85.— Baisse » 25 c. 

1^ | Au comptant, 0" c. 91 50.— Sans- changera. 
' I Fin courant, — — — . — 

AU COMPTAIT, 

3 OjO j. 22 juin..;. 64 53 | 
Duo, l"Emp. 185i. | 
Duo, 2< Emp. 1855. 65 55 | 
4 0p0 j. 22 sept.. . j 
i i\i 1825 | 
4 1|2 1852 91 50 | 
Dito, 1" Emp. 1855 | 
Dito, %< Emp. 1855. | 
Act. de la Banque.. 3210 — | 
Crédit foncier. ...... 520 — | 
Crédit mobilier.... 1305 — | 
Comptoir national.. 600 — | 

FONDS ÉTRANGERS. 

Naples (C. Rotsch.). . — — j 
Piémont, 1850 87 — j 

— Obi. 1853 52 50 | 
Rome, 5 0j0 82 — | 
Turquie, Km p. 185*. — — | 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligaî. do la Ville (Emprunt 
de 25 millions... — — . 
— 50 millions. .. . 1055 — 
— 6(1 millions 390 — 

Rente de la Ville 
Obligat.de la Seine.. 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 65 — 
Quatre canaux 1110 — 
Canal de Bourgogne. 950 — 

VALEURS DIVERSES. 

B.-Fourn. de Moue. 
Mines de la Loire. . . 
Tissus de lin Maberl . 
Lin Cohin 
Omnibus (n. act.) . . — 
Docks Napoléon 196 50 

A TERME. 

3 0(0 
3 0j0 (Emprunt) 
4 1)2 0|0 
i î[2 0[0 (Emiirunt).. 

i? 
Cours. 

Plus 
haut. 

65 10 

Plus 
bas. 

64 «5 

D" 
Cours . 

64 85 

CHcaixars si rca QOTÉS AO VASLQVET. 

Paris à Orléans.. . . 1125 | Montluçon à Moulins. _ _ 
Nord 892 5') | Bordeaux à la Teste. 630 
Est 885 — | St-RambertàGrenob. 522 50 
Paris à Lyon S 140 — 1 Ardenues — 
Lyon à la Méditerr. . 1250 — | GraissessacàBéziers. 440 _ 

670 — — 
750 — 726 25 

Midi: 692 50 | Sarde, Victor-Emm. 518 75 
581 

MÉÉi 

25 — — 

Le GUIDE DES ACHETEURS. — EXPOSANTS récompensés ; 
— FOURNISSEURS brevetés de LL. MM. II; — MAISONS offrant 
au public les meilleurs produits aux prix ies plus accessi-

bles ; — INVENTIONS brevetées et nouvelles découvertes. Justifie 

son utilité par trois années d'existence el de succès. 
Ceux qui créent, qui perfectionnent, qui produisent

 >
 la 

mieux et à meilleur marché , touies les industries qui s«-
dressent au public, trouveront dans le Guide des acheteurs 

les plus sérieux avantages. 
Pour 50 c. par jour, 16 fr. par mois, 192 fr. par an, paya-

bles mensuellement (par 12e) , ils feront passer chaque jour 
leur nom, leur adresse, leur industrie, sons les yeux de nom-
breux lecteurs, appartenant à tomes les classes de la société. 

Cette puMiciié, véritablement permanen e, reproduite cha-
que jour dans uu journal, chaque semaine il à tour de rôle 
dans sept journaux diflérems, c'est-à-dire 360 lois par an, est 
assurément la plus utile. Elle est aussi moins coùieuse et sur-
tout plus efficace que les affiches et les caries d'ddre -st's, com-
posées, imprimées, timbrées, distribuées à grands

 %
frais, et 

qui disparaissent le lendemain. 
Les souscriptions au G UIDE DES ACHETEURS sont règnes au 

Comptoir général d'annonces et de publicité de MM. N. Esti-
bal et fils, 12, place de la Bourse, à Paris. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL I TALIEN. — Mardi, première repré-
sentation (reprise) de Ernaui, opéra en quatre ac es, de G. 
Verdi, chanté par Mme Frezzoliui, M>Mjy^longiiii, Graziani et 

Angelini. 

— A l'Opéra Comique, Galathée, jouée par M m° Ugalde, 
MM. Faure, Sainte F^y et Delaunay ; précédée du Domino 
Noir, joué par MM Jourdan, Bouchard, Duvernoy, Nathan, 
*M ra"'Descroix, Revilly, Henrion, Félix et Blanchard. 

 Le Gymnase prépare pour 1 cette semaine une représen-
tation extraordinaire au bénéfice de M 11 " Désirée. Le specta-
cle se composera : Du Camp des bourgeoi-es , avec la bénéfi-
ciaire dans le principal rôl« ; du Fils de famille, où Bressan t 
reprendra pour cette fois seulement le rôle qu'il a créé 
d'une façon si brillante. Tous les artistes de la troupe ont 
consenti à figurer dans le bal du second acte, comme cela a eu 
àSt-Cloud devant la reine d'Angleterre. Un intermède musical 
réunira M ms Deligne-Lauters, du Théâtre-Lyrique ; le jeune 
Lotto, un de nos violonistes les plus distingués,'^ les frères 
Lyonnet. Le spectacle commencera par la reprise de la Cha-
noinesse, dans laquelle rentrera l'excellent Ferville. 

— SALLE SAINTE-CÉCILE . - Demain mercredi, i" fête de 
nuit, grand bal paré, masqué, travesti; l'excellent orchestre 
de Marx sera secondé par les sociétés chorales de l'Odéon et 
l'harmonie de Paris, et par la musique du 12e chasseurs. Les 

bureaux ouvriront à huit heures. 

SPECTACLES DU 18 DÉCEMBRE. 

OPÉBA. — 

FRANÇAIS. — La Joco'nde. 
OPÉRA-COMIQUE. — Lé Domino noir, Galathéa. 
ODÉON. — La Florentine. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Ernani. 
THÉÂTRE- LYRIQUE. — Le Solitaire. 
VAUDEVILLE. — Le Fils de M. Godard. 
VARIÉTÉS. — Le Royaume du Calembour. 
GYMNASE. — Le Camp des Bourgeoises, le Temps perdu. 
FALAIS- ROYAL — Avait pris femme... le sir de Francboisy. , 
PORTE- SAINT-M ARTIN. — La Boulangère a des écus. 
AMBIGU. — César Borgia. 
GAÏTS. — Le Médecin des Enfants. 
T HÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Le Donjon de Vincennes. 
FOLIKS.— Un Scandale, Chute des feuilles, Mari enlevé. 
DÉLASSEMENS.— Relâche. 
L UXEMBOURG. — Le Médecin sans enfants, M. Chapolard. 
FOLIES-NOUVELLES. — Les Jolis Chasseurs. Jean et Jeanne. 
BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Relâche. 
C IRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
RO*ERT- HOUDIN (bout, des Italiens, 8). — Tous lessoirs à8 h". 
HÔTEL D'OSMOND (Casino de Paris). — De huit heures à mi-

nuit, soirée parisienne. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 

mardis, jeudis, samedis et dimanches. 
SALLE SAINTE CÉCILE. — Bal les lundis, mercredis et diman-

ches. Tous les vendredis, grande soirée parisienne. 

Imprimerie de A. GuïOT ,rue N8uve -des-Matl)urins, 18. 

AVIS IMPORTANT* 
Les iti »>>»riio9iN légales doivent être 

adressées directement- tu* iiitrcnu du 

journal, ainsi qne celtes de SïBI. Ses 

officiers ministériels, celles des Ad-

■ninlstratioMS puEdiquru et antre» 

roncernant ïe» appels «Se fonds, les 

roiivocatîons et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

'e* ventes mobilières et Siîsmoï»îlÊê-

r«s, les ventes de fonds de commer 

'*> ndjutfïcatîons , oppositions, ex-

propriations. piacesnensiSs d'uypottiè-

lu<'s et jugements. 

Le prix de la ligne à insérer de une 

» 'fol» fols est de 1 fr. «O c. 

Quatre fois et plus. . . . I Zâ 

<
 Ventes mobilières 

QUIBU ET ETUDES DE 50TA1RES. 

DE COMËRGE. 
tii

sl
'" le ,l,ar adjudication en l'étude et par le m 

de | p,de M ' HALPHES, noiaire à Paris, rue 
W baussée d'Antin, 08, le jeudi 27 décembre 
p an>idi, 

IfltaVr ds de comm
"

rca
 de FABRICANT 

fe' D**
3

 SSSIit'K, siroos et liqueurs, ex-

Jsbei l'a*Lns ' rue Ricn<jr ' 41 i ensemble, la clien-
' achai.'in.iage en dépendant et le droit au 

Drp?,!
 X on 11 s'exploiie. L'adjudicataire de-

uon i , ie matériel industriel suivant l'esti-
iw"

08 ['nvn taire, s'élevant à 9,069 fr. 50 0. 

U'se ' à dire ""experts. ' 

<4ll 

Haï 

prix, qm pourra être baissée par le syn-

dic, outre les charges : 
S'adresser : 
1° A M. Millet, rue Maz 

fa ■ 1 ! î te de M. Cheminant. ; 
2» Et à SB* HASiPaiETS. 

1 ,000 fr, 

jran, 3, fyudic d*l 

.(5248) 

la 

r INDIVIS 
1>5J JOBJKWAli B/A-

B ^El.E.K SÎÉBICAE.IS. 

Etude de SE* EÏBS BKOTTOJSSIE, avoué à Paris, 
_ ' rue Vivienne, 8. 

Vente sur licitation, entre majeurs, en l'étude 
et p?r le ministère do S2" R'ftt U K 3EBT, no-
taire à Paris, y demeurant, rue Sainte-Anne, 09, 
le mercredi 26 décembre 18S5, à trois heures de 
relevée, défaut à quatre, 

De 3i§" INH»IVI $i dans la propriété du jour-
nal l'Abeille médicale, son matériel et ses 
accessoires, et des droits à la gérance dudit jour-
nal tels qu'ils peuvent apparteuir anxdits trois 
huitièmes. 

. Sur la mise à prix de 15,000 fr. qui sera bais-
sée de mille francs en mille francs jusqu'à ce qu'il 
se présente un acquéreur. 

S'adresser pour 1 RS renseignements : 
1° A 1S* ItE 1S5*«T<>.\^'S-;, avoué poursui-

vant, rue Vivienne, 8 ; 
2" A M" Poupinel, avoué, rue de Cléry, 5; 
3" A SB" RîMslilîîîïîai 'ff, notaire, rue Sainte-

Anne, 69, dépositaire du cahier d'enchères; 
i" A M c Poiicr de ia Berlbellière, notaire, rue 

Basse-du-Rempan, 52. .(5250)" 

AVIS 
Comiiagnlc anoiajrcnc des mities, four-

neaux, (orges et Hauntlnolr* de la 
Nacibre. 

Dans sa séanci du 29 petofire dernfsr, l'assem-
blée générale des actionnaires de 1 Compagnie 
anonyme des Mines, Fourni aux, Forges et Lami-
noirs de la Sambre, a déclaré se proroger au lundi 
7 janvier prochain. 

En conséquence, il est donné avis a MM. les ac-

tionnaires de ladite Compagnie, qu'une assemblée 
extraordinaire aura lieu dans la salle des notaires, 
place de Namur, faubourg d'Ixelles, à Bruxelles 
le liiiidi 7 janvier 1856, à deux heures après 
midi. 

Pour être admis à cette assemblée, il faut être 
propriétaire d'au moins dix actions et être muni 
soii de ses titres, soit d'un récépissé constatant ie 
dépôt des actions qui sera fait : à Pans, au siège 
de l'administration centrale, rue Loffitte, 48 ; à 
Londres, chez M. A. W. Arnold, esquire, 31, Gol-
den square; et à Bruxelles, chez M. Rod. Cou-
mont, agent de change^ rue Saint-Michel, 3. 

Par le conseil d'administration, 
Le secrétaire général intérimaire, 

GARROT. .(14828)" 

AVIS AUX CRÉANCIERS. 
M. Hénin, rue Vavin, 7, administrateur provi-

soire des biens et affaires du sieur Carré, ancien 

receveur de rentes, rue Aumaire, 40, a l'honneur 
de prévenir MM. les créanciers dudit sieur Carré, 
en relard de produire leurs titres de créances, 
qu'il leur est accordé, pour faire cette production, 
un délai de quinze joui s, après lequel il sera pro-
cédé à la répartition du dernier dividende sans 
leur concours. 

HÉNIN. .(14831) 

ÏHB 
A I,A V1L,1,E »E YIKVUE. 

EN ÉCUÎIIE 1 U |> Il F des manufactu-
DE MER ET i\.Tl |)ll |i res d'Autriche. 

EXPOSITION PERMANENTE par jUouts «Ssetscli, 

rue basse-du-Rempart, 8, boulevard des Capucines. 
Lesuccès extraordinaire obtenu en ce genre par 

les fabriques viennoises ii l'Exposition universelle 
m'a décidé d'établir n Paris un dépôt des meil-
leurs de ces articles. Jj'atlention si bimveiltanle 
de l'Empereur, les acquisitions qu'il a faites, ainsi 
que le nombre des récompenses décernées aux fa-
bricants de Vienne, me font un devoir de mainte-

Les Médecins prescrivent avec un succès pertain 

ie SIROP d'écorces d'oranges amères de J.-P. 
M A fi é^jfj? P0l| r harmoniser les fonctions de l'estomac et des intestins. U est 
a^jrm.MS,'LrM^Mjj

 CO
nsiaté qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'esto-

mac, qu'il guérit les migraines, spasmes, crampes, suite de digeslions pénibles. Son goût 
agréable, la facilité avec laquelle il est supporté par le malade, tout le fait adopter comme 
le spécifique certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, gastrites, gastralgies, 
coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Le Sirop préparé par J.=P.E.ap©3e se délivre toujours en flacons spéciaux (jamais en demi-
bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des cachet et signature Laroze. 

A Paris, chez J.-P. LÂltOZE, pharma 
Dans les Départcm 

CHEZ MM. LES PUAR5I 

13-PetitSrChamps, 26. 

5 

(14713) 

nir leur réputation. 
ÉTRENNES DISTINGUÉES ET DE RON GOUT. 

Cî 4830)* 

4 rftnplî bonne étude d'avoué, à 15 myria-
A IjlJljljll, mètres de Paris. S'adresser à M. 
Gavignoi, avoué, rue de l'Arbre-See, 22, à Pans. 

(14811)* 

méd. des HÔPITAUX 

DE PARIS . 75,070 
guérisons constatées dep. 1806. Teignes, dartres, 
pityriasis, chutes de cheveux, etc. 7, QUAI CONTI, 

Pont-Neuf, vendr., à 1 h. 6, PET . it. VERTE , faub. 
Saint-Houoré, mardi, samedi, 12 à 4 h. (14688)„ 

If F! 

PASTILLES ORIENTALES 
pour enlever l'odeur du 

CLEMENT, 

u
are, purifier l'haleine. 

Prix : la boîle, 2 fr.; la demi-boîte, 1 fr. Chez J.-P. 
Laroze, phar., r. N* des-Petiis-Ghamps, 26, Paris. 

(14742), 

/ÉTREMi\ES\ 

boulevard des Capucines. 

[EXPOSITION GÉNÉRALE. 
Bronzes d'art. ' Fantaisies. 

Ebénisîerie. Bois sculptés. 

Maroquinerie. Cartonnages. 

Nécessaires. Papeterie. 

LIBRAIRIE ILLUSTRÉE? 

JOUETS D'E'-'j FÂT'jTS. 

(14824)* 

_ 8 » 

H H RRRB 

IMÏE M PAIN Àli-M§80îiS DES TAXES API 

I Créé»
 VARD DE

 STRASBOURG, 56, 

P
ar

acte passé devant M" B EAU , notaire à 
raris, le 19 novembre 1855. 

Lac. 

CAPITAL SOCIÀl 
DIVISE EN 240,000 ACTIONS . 

PREMIÈRE ÉMISSION : 60,000 AGTiOHS. — i| e*h 

, fe2OO,O0û FRANCS-
:TEVà DE 5 FRANCS CHACUNE. 

tHren <!« i , 5, $Q, i&O et W OO actions. 

ru, im m mmmm, a 
Munie de deux machines à vapeur 

De douze chevaux chacune, 

ET DE QUATRE FOURS POUVADJT LIVRER CHAQUE 

JOUR 12,000 KILOG. DE PAIN. 

bénéfices
 da

,
I1S ,CS ,n,reaux dc la

 Société et chez M. BIB \S Hls aine, baïKjuicr, 27,l>ouIev. Poissonnière. Chaque action donne droit : 1" à 5 0/Q d'intérêts garantis; §° à 70 0/
()

 (.L
Jn 

ces , o au droit d'obtenir au pair des actions qui seront successivement émises pour ia fondation des 1 0 autres usines ; 4° à recevoir le pain à domicile h 1 0 0/Q au-dessous de ia taxe 
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GUIDE DES ACHETEURS! 
TABLEAU DES EXPOSANTS RÉCOMPENSÉS 

Bronzes et Pendules. 
RQI.LIN, ff". a

à
' nàg**i>>, expo" pl

ue
, 55, r. de Bretagne 

roUBSISSEUBS brevetés de LL. MM. 1 1. —MAI-
SONS offrant au public les meilleurs produits aux 

prix les plus accessibles. — INVENTIONS breve-
tées et nouvelles découvertes. 

EXPLICATION DES SIGNES nONOMFIQUES. 

* Légion-d'Honneur.—(y) méd. d'or.—® méd. d'argent 
—® méd. de bronze. — Exposition de Londres : MP môd 
de prix ou de' 1" classe ; MU mention honorable. — FB 
fournisseur breveté. — 1B inventeur breveté. — ND nou-
velle découverte. 

Au Commerce. 
COMMi"

io
° p' l'ESPAGNE, 20, quai de l'Ecole. T» articles. 

A la Crèche. 348, rue St-Honoré 
Spécialité de blanc, de trousseaux et layettes, h" nou-

veauté en lingerie, confection pour dames et enfants. 

A la Belle française, 37, MontS, 
Soieries, châles, nouveautés, mérinos, lingerie, toiles, 

calicots, indiennes, mercerie, bonneterie. 

Aux Bains Turcs, 188, r. du Temple, 
CH1NEAU, maison de blanc, toile calicot, lingerie, con-

fection, tailleur pour chemises, brodé pour meubles 

A la Glaneuse (Ch* ée -d'ikntin, 28j. 
Mercerie, rubans, passemen terie, ganter ie, ien telle, tulle 

et toutes autres frivolités pourdames de choix 

AU PRÉ AUX CLERCS, 38, rue du Bas, faub. St-Germain. 

Magasin de vêtements d'hommes. 

Ameublement. 
DUFQCRetO ,i8, faub. Sl-Aiiloiue,ébénistcseltapissiers. 

BJBAlLLlER, bd Beaumarchais, 9i, fi. de chêne sculpté. 

Etoiles pour Meubles. 
AUGRANDS'-LOUISjr.ht-Loois^e.au Marais, nouveautés. 

AU ROI DK PER5E,Délasneriea"*etj'>«, 66, r. Rambuteâu. 

BOULARD et C", il, rue des fossés -Montmartre Dépôt de 
velours, damas el fabrique de passementeries. 

ironzes et imitation Pendules. 
Larnpesel faut"!" LA Y etCIIERFILS, pass« Jouffroy, 29 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
^ijS'-Sébastien. Reçoit dames enceintes. Appar

ts
 meublés 

Caisses de sûreté brevetées. 
incombustibles, cxpériinenlées devant une coin»""! de 

travaux publics. MOI 1IEAU, 20, rue Royale-St-Honoré. 

Dentistes. 
DOREUR HENOQUE)», ît.i, r<:c Sainl-IInnoré. 

LUSCTEMAUX l )Flil.-\r< ,ualoMorientule),»t,T.\\i\OH. 

Dessin pour broder. 
r.HÀPPins,»!» rst-neni» proccdép'imprimcr sotmeme 

Coffres-forts. 
HAFFNERrrères,s,p»»S

e
JoutTroy.Serrureb'"s. g. d. g 

Cannes. Parapiuies. Fouets 
AN=M<"> COUCHAR1ÈRE, E. Lacroix, B», 4, place Vendôme 

M°° MARCADÉE, r. Cb»é».-d'Antin, 4. Ombrt", cravache: 

Caoutchouc, Chaussre% Manteaux 
A. I.ARCHER, b'*, 7, Fossés Montmartre, chaufferelles. 

A. FISCHER, rue Bourbon-Villeneuve, 53. Chaussures avec 
semelles en cuir pour empêcher de glisser. 

I.EJEUXE-BRUNESSAUX, 61, rue Notre-Dame-Nazareth. 
TINT1LL1ER el MAYER, fab", n, r.des Fossés-MoiHm»»™ 

Chales et Cachemires. 
DANIEL, échanges, réparations, 53, passage Panorama 

NAVARRE, 6, Ch"-d'Anlin. Cachemires Indes (échange; 

Chapellerie. 
BARRÉRE, chap

auI
 c

x
>« -fl^-s»

1
» et c

as
'°r, r. Richelieu, 59 

Chaussures d'hommes et dames. 
A JACQUES BONHOMME, g"l magasin de chaussures pour 

hommes el dames, 55, rue Montorgueil. Prix modéré 

CHAUSSURES l»« qualité, en tout genre, 28, rue Latlitie 

Glll ARD aîné, 4, r. Croix-P"-Champs, en face le Louvre 

Bonneterie spéciale. 
ARACHEQUESNE, G«« Fabq" de bas de Paris, gilets de 

Usuelle, faubs Montmartre, il bis; pasg» Verdeau, 33 

Chocolats. 
CHOCOLATERIE des Bains Turcs, 178, rue du Temple. Cho 

colats I r. 60, 2 f., 2 f. b0, 3 f.; remise 10 °|o par 5 k'
1
. 

BOUDANT f"«, à la Villette, L
i

»
b
°"°«,Dona-Maria, 2 f. i |2 k 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, seule mais

0
" sp'

e
,pg* Vivienne 68 

CL -v Y ETTE-LOISON, 32 -34,passage Jouffroy. Seule maison 

de haute n meeauié pour cravates el cols, chemises. 

Comestibles. Epiceries. 
M»» CARNET, 19, rue Uransie-Balelière, et i rue Rossini 

Spécialité de confitures, fruits conllts, vins fins. 

Corsets plastiques brevetés 
A LA.VIi.LE DE LISIEUX, 26, r. Kambuteau, lingi», conf

1
'
0
" 

BONV'ALET(.M°"), 9 bis, boulevard Sl-Denis, au premier 

Culotier et Chemisier. 
FUCHZ,f°,<>« gants', guê««', 48, r.S"-Anne(cirt«r. l'Echelle) 

. Dentelles, Confections. 
A RENNES, fabrique française et belge 2 bis, r. Vi 

ANGLAISE et française, NICOUD, r. Rivoli, 212, an"»" 30. 

L.GURMER.livresde mariage, r. Richelieu, 47. au t«
r

. 

TB1PIER-RR A DEL (reliure mobile), 18, rue Richelieu. 

Deuil, spécialité 
A ST-EUGÈNE, J. FRA1ZE, 31, Faubourg-Poissonnière. 

Distillation. 
RUINFT FRÈRES, 166, rue Monlmartre. Dépôtdes liqueurs 

de la GRANDE CHARTREUSE-

Eaux minérales naturelles. 
Ancien grand bureau. J.LAFONT, 20. r.J.-J.-Rousseau 

Sbémstene. 
OSMONT, meubles et tapisserie, 24, faub. Sl-Antoine 

MAIRE. Bois de rose ci palissandre, 51, Faub.Sl-Anloine 

BOISSON, 

Encadreur Doreur. 
spt* passe-parloiils .8, r. S'-Picrre Monlmarfre 

FontainesHygiéniques Brevetées 
DARDON VILLE boul

J
 Slrasbourg, l>. Expo" '855 

Foulards des Indes (spécialité) 
Seule maison à Paris, 42, nie de Grenelle-Saint-Germain 

Fourrures, Confection 
BAUDOIN, fabi

11
", sp'« 138, r. Montmartre. Gros, détail. 

Franck Àlexander, 
155, rue St-Martin. Confection de fourrures, spécialité de 

nrnitnres de manteaux. 3 fois admis à l'exposition. 

Literies, Tapis et Sommiers 
A MOIÎPI11ÏE, 74, r. de Rivoli, pince de l'Holel-de-Villc. 

"Il ARLES LEONARD, U, rue. du llarlay, au Marais 

FAUDRIN. r. Si-An toi ne, 61, lits en fer, sommi" élasliqur 

X. Désiré Ën .NlE.D
é

P
t
 y»

1
»»." ecrins,30,r. Nc-st -Eustache. 

M°" de Blanc .trousseaux, layettes 
A NOTRE-DAME DES-VICTOIRES, 143, rue Saint-Denis. 

cl 77, rue Ramhuleaii. (Gros et détail.) 

AU FLAM AND. Toile et lingeries, 129, rue Montmartre. 

AUXCAPUC1NES. Toile et calicot, 22, r.N«-des-Capucines 

L Amateur photôer -JL01' 1 "'^!^ 
licite contenanltou! ce quM f , , * ëraPoe, ^ 

secours delà lumière. Prix «f?
1
,™' 'mprinJL 

soc. Papeterie MARION.eïé'ilr»»™'
 Ur

^luîrl
Pir 

Photographie pla
que

c 

Spécialité d'cnsc ! ~ 

Modes et Parures. 
M>»«ALEXANDRINS, coiffures, fantaisies, 108, r. Rivoli. 
M""» A. FONTAINE, rue Louis-le-Grand, 31. 

M»" GUENOr, 24, B
d
 B"

e
-Nou \U«. Entrée, l, parl'imp»" 

M
lle

 J. HERMAN, couin"''"'
0
", expor

lallon
, 9,r. des Jeûneurs 

M"» MAJORELLE, ex-employée LAURE ,4l ,bonl.Capucines 

M»' PEliDRILLAT, 2, r. (lu Coq-Sl-Honoré, en f™ le Louvre 

Nouveautés et Soieries. 
A LA TENTATION, place Bauveau, 59-61, faub. Sl-Honoré 

AU GRAND S'-I.OUIS, r. S'-Louis,76, au Marais. Prix fixe 

AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMPLE. 

Opticien fabricant. 
Dépôlilelamaison BAUTAIN brc-.ctéc,i6,rueCastiglione 

Paillassons. 
AuJonc d'E.ip«g«e,84,ruedeCléry Luxe,solidilé. 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévrer,e . 
A LA BONNE FOI, Fontaine, 35, r. Rivoli, ci-d« q. Pelletier. 

M°" VURTEL. pg
c
 Vivienne, cadre liorl, réveil, musiq-

Pendules de nuit brevetées. 
FERRIER, inventeur, 22, boulcv. Montmartre. Exp»f

|a
'ioo. 

Montres sans clé brevetées. 
Systme A«* DAMIENS.F.xpo" r85S, n,"

e
 2' cl", io ,r.du Ilouloi 

Institution. 
ANGLO-FRANÇAISE. 41, rue d'Angoulûme-Saint-Honorê, 

Joaillerie, Bijouterie. 
DORMEUSE MOB LE, dite eieeassienne, brevetée. Spécia-

lité de A. B.liiel, 36, rne Montmorency. 

Librairie, Papeterie. 
Anglaise, FOWLER, périsi jle Montpeusier, Palais-Royal 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue Kainbuleau (depuis 25 c). 

• «""'Mme,,,.,, .oc, 

Pianos. 
A. LAINE fils, 18, r.Royale-Si-Honoré f„„, 
Halzenbuhler, HEROLD C», suc£

 T
,m ""'f ' '

0ci
"ion 

, Z "— '
 i

"
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'f.Lafrîi. 

PorcelaineseF^rTstlrT^ 
A. ROURLET, m-L." du Pont-de- Fer 

A. VERGUET.Services de lable fantaisie, ^"""fe* 
F. ROBERT.PdeS.M. le roi deSuéde. X 'rwffV J: 

. ^i^ii.» 

Restaurateurs 
AU ROSBIF. Dîners i f. 25, r .Croii -pm. 
BRACH, resl aura i«" r i 

DINERS i 30, ps e
,3 p

la
»-i 

1 f. 25, r .Croii -piU -CJ,.-.. 

Israélite n--,,
 pg

« S*' ">«« r. 

Robes et Manteaux de 
M»«DE RAMPACHER ,39 ib^ des Capucines En»iti 

«">• PAULINE, modes, 20, rue de la Ch«ni3L-
cour, 

SOIERIES (spécialitéTTLÀi^ 
1EH1F.S, DENTELLES; CONFECTION pour il

lft SOIEil 

Monlmarlre, 32, au 

JOl'ANNY V I Ll.EillNOT,f"
nt

,70, FB du Temple, exp
1
»"»» 

Paarmacie, Médecine. 
VÉRITABLE ONGCENT-CANET) de Chrétien, m-1

 de soie, 

contre plaies. abcès. panaris. GIRARD, 28, Lombaras. 

AI. Fi HAVAS, pondre demilVice, 7, rue Drouot. 

SI3.CP d'orgeat incorruptible et digestif. 
GAILLARD, dépf.t à Paris, LOUIS, 1, boni" Poissonnière. 

GUÉR1SON hémdrotdes, Ilssures, chlorose, flueurs blan-
ches, gastralgies, etc., 2i, rue Saint-Sauveur. 

GOUTTE, RHUMATISMES, elc.,p
a

p
ter

 iiy6
il!

"
i<
I"", r.T

en,
P

ie
5l 

POMMADE SIMON, brevetée, 20, rue Monlmarlre. Infail-
l.ble el garantie pour la pousse des cheveux. 

3>rogueries. 
GERMAIN THOMAS, 8, Aigmllerie, cid«

ant
 47. Lombards 

rue Saint-
es, Produ 

pour la toilette. Réduction de 25 p. 100 sûr le tarif. 

Pharmacie hygiénique, j
ac

 ques. Produits 

, Pour damp. , 
a vis le passai ^'Ub, 

Tailleurs. 
PETERSEN, de Hambourg, tailor, 6, r. du Fç-St-B

0 

Vernis p
r chaussureVeTlrneubl 

Plus de vernis au pinceau. Encauslinue Pnii.'. 
breveté. Dépôt général, chez SANSI ELUER \f I

e
? '-" 

Verreries en tous genreV 
A. VERGUET, 104, r. Rivoli, verroterie pr |'

fx
„

on
 ' 

terie, verres de montre, s pte pria phar«e piio 'l
<!'l'a 

 : c l 'a c hitnj. 

Vins fins et liqueurT ~~ 
GIRAUD. 24, r Luxe i !

b
"»

r
g, vins, liqueursGltrk. . 

Liqueur arabe, Cu« d-All
a

j, 
ENTREPOT GENERAL, r. Rivoli, 72, place Hôtel 

<le-Vil|
(
, 

16 tt.PAI10ISS?ap 
maine,360 fois l'an.— S'adresser à MM. ESTItlAL piVfi*" 
fermiers d'annonces, 12, piace de la Bourse. "> 

"Us 

lia publication légale d«« Acte* «le goctété e»t obligatoire dans ia «AïlîT'ïB fBIBUXACJX, l«S I»3<ÎIT et le JOtîaiiAïi «KXÈ2»AI. D'AFFICHES. 

"Wentc» moolllere*. 

7EBTBgfARAUT0RlTHI>Sll'8TirE 

En l'feôtel des Commisaaires-Pri-
seurs, rue Rossini , 6. 

Le 17 décembre. 
Consistant en pendule, bureau, 

•comptoir, chaises, elc. (3276) 

Le 19 décembre. 
Consistant en armoire, carlon-

nier, tables, bureau, etc. (3277) 

Consistant en bureau, pendule, 
piano, fauteuil, elc. (3278) 

' Consistant en buffet, table, com-

mode, chaises, canapé, etc. (S279) 

Consistant en bureau et.carlon-
nier en acajou, chaises, etc. (3280) 

En une maison sise à Paris, rue 
Tailbout, 50. 

Le 19 décembre. 
Consistant en buftel, tables, fau-

teuils, chaises, glaces, etc. (3281) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Le 20 décembre. 
Consistant en chaises, îable ron-

de, table de nuit, etc. (32S2) 

Consistant en bureaux, fauteuil, 
comptoir, étoiles., etc. (3283) 

affaires de la société. 
Pour extrait conforme : 
Paris, le quatorze décembre mil 

huit cent cin pianle-cinq. 

FEIX, TENAILLE . (2653) 

gOCIBTlIft. 

Suivant acte reçu par M" Dumas 

notaire à Paris, le quatre décem-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, 

M. Julien-Jean-Michel VANDER-
TAELEN et M. François G1LLET 
tous deux peintres et doreurs sur 
porcelaine, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Denis, 77, ont 
déclaré dissoute la société formée 
entre eux, pour la peinture et do-
rure sur porcelaine, aux termes 
d'un acte passé devant ledit M» Du-
mas, le quinze décembre mil huit 
eent cinquante-trois. 

M. Vandertaelen a élé nommé 
seul liquk'ialcur. 

Pour extrait : 

Signé: DUMAS. (2646) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le trois 
décembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré à Paris le quatre 
décembre, folio 62, recto, case 4, 

aux droits de neuf trancs soixante 
centimes, 

11 appert qu'une société en nom 
collectif a élé formée entre M. An 
toine-François JEANRAY', mécani-
cien, demeurant à Paris, rue Mé 
nilujontant, 74, d'une part, 

Et il. Louis-Antoine CHRISTOPHE, 
mécanicien, demeurant à Paris, rué 
du Temple, 26, d'aulre part, 

Pour l'exploitalion d'un établis-
sement de mécanicien fabricant 
d 'instruments et d'outils de préci 
sion, sis à Paris, rue de Méniimon-
tant> 74. 

La raison sociale est JEANRAY' 
el CHRISTOPHE. 

Les deux associés ont la signalu 
re Bociale , et ils ont conjointe-
ment la gestion et l'administration 
«le l'établissement. 

La durée de la société est de 6ix 
années, qui commenceront le pre-
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-six et Uniront ie premier janvier 
mil huit cent soixante-deux. 

Le capital social est de cent mille 
cent quatre-vingl-qualorze lrancs, 
fourni par moilié par chacun des 
associés. 

Puur extrait. (2655)-

Par aete sous seings privés, fait 
à Pari» le dix décembre mil hul 
eent cinquante - cinq, enregistre 
dans la même ville le treize dé-
cembre mil huit cent cinquaule-
cinq, folio 42, verso, Case 4, reçu 
huit francs cfuaianle centimes, 
dixième compris, signe Pomme}, 

Il appert qu'une société en nom 
collectif a été lonuée entre M. FE1X, 
mai chaud tailieu?, demeurant rue 
Saiul-Honoré, 260, et M. TENAlLLb, 
négociant, deuieui anl aussi a-Faris, 
boulevara .^ainl-Dcnis, 22, pour 
quinze années, à partir dudil juur 
aix décembre mil huit cent cm-
quanle-cinq, puur Unir le dix dé-
cembre mil huit cent soixante-dix, 
pour la confection d'effets d'habil-
lements par souscription; 

Que. la raison sociale est FEIX el 
TENAILLE; 

Oue le siège social est provisoire-
ment llxé rue Saint-Honore, 260; 

Que le fonds social est de qua-
rante mille lianes, compose ue 
l'invention de M. Tenaille, du fonds 
et de la clientèle de M. leix; 

Qu'il ne pourra être souscrit au-
cun billel, mandai ou effet de com-
merce sans la signature person-
nelle de chaque associé ; 

Que les«deux associés auront la 
Bignatuie sociale, et qu'ils ne pour-
ront en faire usage que pour ici 

Suivant acte passé devant S?' 
Mocquard, soussigné, qui en a la 
minute, et son collègue, notaires ft 
Paris, le quatre décembre mil huit 
cent cinquaijle-cinq, enregistré, 

11 a élé formé, 
Entre : 

M. Nicolas-Félix CARTERET, an-
cien conseiller d'Etal, demeurant a 
Paris, rue de l'Arbre-Seç, 22, 

Et différentes autres personnes 
dénommées audit acte et lous les 
propriétaires des actions dont sera 
ci-nprès parlé, 

Une société en nom collectif el 
en commandite, ayant pour objet : 

i° L'exploitation des voitures-
omnibus circulant dans la ville & 
Londres et ses environs, ainsi que 
de lous les services accessoires pou-
vant se rattacher à l'entreprise gé-
nérale; 

2» L'exploitation, aussi dans la 
ville de Xondres, de lout autre mo-
de de transport en commun établi 
sur la voie ordinaire ou sur des 
voies ferrées. 

Il a élé dit que : 
La sQciélé serait en nom collectif 

à l'égard de M. Carteret et de deux 
autres personnes , anglaises, que 
M. Carteret s'est réservé le droit de 
choisir, lesquelles seraient avec lui 
gérants responsables de Iadi!e so-
ciété, el qu'elle serait en comman-
dite à l'égard des personnes dé-
nommées audit acte et de tous les 
autres actionnaires, lesquels ne se 
raient, en leur qualité de commun 
ditaires, tenus des charges et per-
tes sociales que jusqu'à concurren-
ce du montant ue leurs actions, au-
delà duquel tout appel de fonds a 
élé interdit; • 

Que la raison Bociale serait : F 
CARTERET et C« ; 

Que la sociéié prendrait en outre 
la dénomination de Compagnie des 
Omnibus de Londres (the London 
Omnibus Company) ; 

Que les engagements de la socié 
té seraient signés par M. Carteret 
seul, en sa qualité de gérant, jus-
qu'à ce qu'il se fût adjoint les deux 
gérants dont il est ci-dessus parlé, 
époque à partir de laquelle la rai-
son sociale pourrait Êlre modifiée 
et les engagements de la société si-
gnés par deux gérants; 

Que le siège légal de la société 
était fixé à Paris, et qu'il était pro-
visoirement établi rue Vivienne 
n» il; 

Que la soçiélé aurait en outre un 
siège d'administralion à Londres, 
pour la direction journalière des 
opérations qui embrasseraient son 
exploitation , 

Que la durée de la société serait 
de soixante ans, à partir du jour de 
l'acte dont est présentement ex-
trait. 

Les commanditaires dénommés 
audit acte ont apporté à la sociéié : 
f La propriété de six cents voi 

tures-omnibus, ayant actuellement 
le droit de circulation dans Lon-
dres, avec les licences et le maté-
riel appartenant à chacun d'eux 

2° La promesse de livrer, aans 
un délai de trois mois, deux ceni 
dix autres omnibus, avec les mê-
mes droits et leur matériel. 

Pour raison de cet apport, il a été 
attribué à ces commanditaires : 

i» Cent mille actions de eent 
francs entièrement libérées, qui 
leur seront remises au fur et à me-
sure de la livraison des six cenls 
omnibus mentionnés plus haut, li 
v raison qui doit être terminée au 
cinq lévrier mil huit cent cinquan 
te-Bix ; 

2» Et vingt-six mille trois cent 
douze actions eu représentation de 
la valeur des deux cent dix autres 
omnibus, à remettre également au 
lur el à mesure de la prise de pos-
session. 

Pour mettre la société à même 
de payer le montant desdils ap 
ports et d'exploiter l'entreprise gé-
nérale pour laquelle elle a été l'on-
dée, il a élé créé un capital social 
ue vingi-cinq millions de francs. 

Ce fonds social a élé divisé en 
deux cent cinquante mille actions 
au porteur, de cent francs chacune, 
donnant droit à un deux-cent-cin-
quante-uiillième dans la propriété 
aes biens el valeurs de la sociéié. 

Il a été dit : 

Que , sur le nombre d'actions 
créées, il ne serait momentané-
ment émis que deux cent mille ac-
tions ; 

Que, quant aux cinquante mille 
acuons de surplus, elles ne se-
raient émises qu'au lur et à mesure 
que les besoins de la société l'exi-
geraient, et sur l'avis des action-
naires réunis en assemblée uéné-
rale ; 

Que le montant des actions émi-
ses serait payable aux caisses oui 
seraient désignées par la gérance 

soit à Paris, soit à Londres*; 

Que le versement du capital in-
tégral de chaque aclion aurait lieu 
sur la demande qui en serait faite 
par la gérance; 

Que la société serait administrée 
par irois gérants, dont deux au 
moins résideraient à Londres ; 

Que M. Carteret serait provisoi 
renient seul gérant, et .tous pou-
voirs lui oui élé donnés à l'effet de 
compléter la gérance par l'adjone-
lion de deux autres gérants, ainsi 
qu'il a élé dit plus hafiff. 

Tous pouvoirs ont été donnés 
aux gérants pour l'administration 
des affaires sociales. 1 

Il a été dit : 

Qu'ils passeraient les marchés et 
traités de toute nature, régleraient 
les approvisionnements, et autori-
seraient l'achat des denrées utiles 
à l'exploitation, ainsi que du ma-
tériel de loule espèce; 

Qu'ils feraient toutes acquisilions 
mobilières et immobilières, toutes 
constructions étions baux néces-
aires pour l'entreprise, ainsi que 

Ions échanges et toutes ventes (I 
locations; que cependant tontes 
ventes, acquisition* ou échanges 
d'immeubles d'une valeur supé-
rieure & cinquante mille francs ne 
pourraient avoir lieu sans l'as-
enliment du conseil de surveil-

lance; 

Que les gérants nommeraient 
tous délégués, employés, préposés 
et agents, et fixeraient foules atlri-
bulions, et commissions et lous 
traitements et salaires; 

Qu'ils représenteraient, sans ex-
ception ni réserve, la société vis-à-
vis des tiers, dirigeraient toutes 
actions judiciaires en son nom, et 
défendraient à celles qui seraient 
intentées contre elle, pourraient 
transiger et compromettre; 

Qu'ils donneraient lous désiste-
ments de privilèges, hypothèques, 
actions résolutoires et autres droits 
de toute nature, main-levées d'op-
positions, saisies et inscriptions, le 
tout partiellement ou définitive-
ment, avec ou, sans paiement; don-
neraient toutes quittances, et ne 
pourraient, soit individuellement, 
soit collectivement , contracter-
d'autres engagements que ceux 
relatifs aux affaires sociales; 

Que les fonds disponibles en de-
hors des besoins courants seraient 
placés par leurs soins en effets pu-
blics, fiançais ou anglais, de la 
manière qui leur paraîtrait la plus 
utile aux intérêts de la société el 
à la sûreté de ses opérations ; 

Qu'ils feraient tous retraits, 
transferts, aliénation» do fonds, 
rentes et valeurs appartenant à la 
société ; 

Qu'ils pourraient déléguer tout 
ou parlie de leurs pouvoirs à un 
ou plusieurs d'entre eux pour de 
objets spéciaux ; 

Enfin qu'ils statueraient sur tous 
les intérêts qui rentraient dans 
l'administration de la société. 

Des pouvoirs spéciaux leur ont 
été donnés afin de transporter à un 
ou plusieurs d'enlre eux, si cela 
était jugé néces>aire, pour rendre 
leur administration en Angleterre 
plus facile et plus couforme à la 
législalion du pays, la propriété 
active el passive des biens et va-
leurs de la sociéié; les délégués 
ainsi choisis devant avoir eu qua 
lité de trustées (curateurs), elles 
actions judiciaires pouvant êlre 
dirigées en leur nom, soit comm 
défendeurs, soit comme deman-
deurs. 

Aux termes de l'article 14, il a 
élé dit : 

Que la société Serait définitive-
ment constituée dès que deux cent 
mille actions, y compris celles at-
tribuées aux commanditaires dé-
nommés audit acte, auraient été 
souscrites. 

Pour faire publier ledit acle , 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait ou d'une expédi-
tion. 

Pour extrait : 

Signé : MOCQCARD. 

stipulé qu'elle serait définitivement 
constituée dès que deux cent mille 
actions, y compris celles attribuées 
aux commanditaires dénommés 
audit acte, auraient clé soUscfîlcs; 

Que le nombre d'uciiona prescrit 
par ce dernier article pour la con-

stitution définitive de la sociéié est 
- 1 aujourd'hui souscrit. 

En conséquence, il déclare que 
la société connue sous la dénomi-
nation de Compagnie des omnibus 
rie Londres, dont s'ni;it, est et de 
meure définitivement constituée à 
compter de ce jour. 

Pour faire publier ces présentes 
partout où besoin sera, IOUS pou-
voirs son! donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un extrait. 

Dont acle, 

Fait et passé à Paris, en l'étude 
dudit M e Mocquard, les jour, mois 
et an susdits, 

Et a, le comparant, signé avec 
s notaires, après lecture. 
Enregistré à Paris. 

Signé : MOCQCABD. 

Snivânt acte passé devant M" 
Mocquard, soussigné, qui en a la 
minute, ot son collègue, nolaires à 
Paris, le dix-sept décembre mil hui! 
cent cinquante-cinq, enregistré, 

M. NJeolas-Fétix CARTERET, an-
cien conseiller d'Etal, demeurant 
à Paris, rue de l'Arbre-Sec, 22, 

Ayant agi au nom el, comme gé-
rant de la société en nom collectif 
et en commandite par actions 
pour l'exploitalion des voitures 
omnibus circulant dans Londres, 
sous la dénomination de Compa-
gnie des Omnibus de iondrég, 
dont les statuts ont été arrêtés par 
aele passé devant M e Mocquard. 
soussigné, cl son collègue, le qua-
tre décembre mil huit cent cin-
quante-cinq, et qui aéleconsli-
tuée définitivement par acle passé 
devani le même notaire le lende-
main cinq décembre, et ayant usé 
de la facnlté qu'il s'était réservée 
aux ternies de l'acte constitutif de 
la société, 

A déclaré s'adjoindre MM. M" NA-
MARA el WILL1NG, ci-après nom-
més, comme gérants de ladite so-
ciété ; 

Et à l'acte dont es! présentement 
extrait sont intervenus : 

1» M. Arthur M
C Namara, ancien 

propriétaire d'omnibus, entrepre-
neur de la poste royale de Sa Ma-
jesté Britannique, demeurant £ 
Londres , 

2° El M. James Wilking, ancien 
propriétaire d'omnibus, demeu-
rant à Londres, Walworth ; 

Lesquels, après avoir pris con-
naissance de l'acte contenant les 
statuts de la société Oite Compagnie 
des Omnibus de Londres, suséuon 
cée, ont déclaré donner leur ad-
hésion pleine et entière aux staluis 
de ladite société, el accepter les 
fondions de gérants qui venaient 
de leur êlre données par M. Carle-
rel, et d'uu commun accord entre 
M. M« Namara, Willing et Carteret. 
il a été convenu qu'à l'avenir la 
raison sociale de ladite société se-
rait : M« NAMARA, F.CARTEHET, 
W1LL1NG el C, et ladénomination: 
Compagnie générale des Omnibus 
de Londres tfhe Loudon général 

ni actions bénéficiaires; il n'a droit 
qu'à une part des bénéfices, el. seu-
lement après que les actions ont 
reçu six pour ceni d'intérêt. 

LéS acl 'Oiis représentant l'ap-
port du gérant restent intégrale-
ment à la souche pendant toute la 
durée de sa gestion. 

Les inté êis sont payables le 
premier septembre ; les dividendes 
le premier mars de chaque an-
née. . , 

La durée de la société est Fixée a 
ircnte années, qui commenceront 
à courir du jour de sa constitution 
et expireront, dans tous les cas, le 
trente el un décembre mil huit 
cent quatre-vingt-cinq, 

La société sera constituée lors-
que le dixième du capital aura élé 
souscrit. 

Pour extrait : 

D. FÈVRE . (2652) 

Elude de M' PRUNIER - QUATRE-
MÈRE, agréé, rue Monlmarfre, 72. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, l'ait double à Paris le douze 
décembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré le quinze dudil 
mois, entre : 

i" Mademoiselle Emma-Catheri-
ne M ALTESTE, demeurant à Paris, 
rue de la Chaussée-d 'Antin, 36,d'u-
ne part ; 

'.o Mademoiselle Autoinetle-De-
nise COTREAU, domiciliée aussi à 

Paris, rue delà Chaussée-d'Antin, 
27 bis, d 'autre part ; 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif 

a été formée entre, les parties sous 

ta raison MALTESTE et COTREAU, 
ayant pour objet la confection el 
lé commerce des modes et pa-
rures. 

La durée de la société est fixée à 
neuf années, qui commenceront le 
quinze décembre mil liait cent cm-
luante-cinq el expireront le quin-

ze décembre mil huit centsoixan-
le-qualre. Le siège social esl établi 
rue Richelieu, 102. 

La sociéié sera administrée par 

les demoiselles Malleste etColreau, 
qui auront toutes deux la signatu-
re sociale, mais elles 11c pourront 
en faire usage que pour les affai-
res de la sociéié, à peine de nullité 
de toutes obligations contractée: 
en dehors. 

Pour extrait : 

E. PRCSIER-QUATROPÏRE. (2658) 

cembfe mil huit cent cinquante-
cinq, folio 196, recto, case e, reçu 
cinq francs et un franc pour les 
deux décimes, sisné Prêcheur, 

M. Joseph STURBAUT et ». Nor-
bert FRANÇOIS, tous deux mar-
chands de toiles cirées, demeuranl 
à Paris, rue. du Pelit-Hurlcur, 12, 

Ont déclaré dissoudre, à partir 
du trente et un décembre mil huit 
cent cinquante-cinq, la sociéié éta-
blie entre eux pour l'exploitalion 
d'une maison de commerce de loi-' 
les cirées, suivam acte sous seings 
privés, fait doiiblcà Paris, lcquinie 
octobre mit huit cent cinquante, 
dont un des or'ginaux parle 
celle mention : Bureau des actes 
sous seings privés, enregistré à Pa-
ris le dix-huit octobre mil tiuil 
cent cinquante, folio 174, rcclo, 
cases 8 el 9, reçu cinq francs cin-
quante centimes, cécime compris, 
pour duplicata, signé Délestang, 
el dont la raison sociale est STUR-
BAUT et FRANÇOIS. 

M. Sturbaul a été nommé liqui-
dateur de la société. 

Pour extrait : 
Signé: FOCRMER., (2654) 

D'un acte passé devant M« Ola-
gnier, soussigné, et son collègue, 
notaires à Paris, le huit décembre 
mil liuil cent cinquaule-cinq , en 
registre, 

Il appert : 

1° Que ia durée de la sociéié for 
méc pour l'exploitalion du,journal 
politique et littéraire l'Eslalelle. 
suivam acte passé devant ledil M' 
Olagnier et 6011 collègue, le treille 
et un mars mil huitcenl quaranle-
cinq, enregistré, a élé prorogée 
pour dix aiis à partir du premier 
janvier mil huit cent claquante 
'six, pour Unir le trente-un déceiri 
bre mil huit cent soixante-cinq ; 

2° Et qu'il a été apporté aux sla-
luls de ladile société les diverses 
modifications suivantes : 

Les trois journaux, l'Eslalelle 
Omnibus Company), el que les en-jdeuxième édition, l'Echo du Corn 
gagements de la société seraient -merce le M 

El le cinq décembre mil huit cent 
cinquante-cinq, 

Par devant U" Mocquard et son 
collègue, notaires à Paris, soussi-
gnés, 

A comparu : 

M. Nicolas-Félix CARTERET, an-
cien conseiller d'Etal, demeurant à 
Paris, rue de l'Arbre-Sec, 22, 

Agissant au nom et comme gé-
rant de la société en nom collectif 
et en commandite pour l'exploita-
lion des voilures omnibus circu-
lant dans Londres, constituée sous 
la dénomination de Compagnie des 
omnibus de Londres, aux termes 
d'un acte reçu par M e Mocquard, 
l'un des notaires à Paris soussi-
gnés, el son coDèguc, le quatre dé-
cembre mil huit cent cinquante-
cinq, dont la minule précède im-
médialement. 

Lequel a dit que, par l'article 44 

des statuts de ladite société, il a été 

signés par deux des géranls au 
moins. 

Pour faire publier l'acte dont est 
présentement extrait partout où 
besoin serait, tous pouvoirs ont 
élé donnés au porteur d'une expé-
dition ou d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé : MOCQCAUD. (2659)— 

D'un acte sous seing privé en 
date du sept décembre mil huit 
cent cinquanle-ciuq, enregistré à 
Paris le quatorze et déposé en l'é-
tude de Mc Yver, notaire, rueSt-
Htmoré, 422, 

Il appert qu'une société en com-
mandite par actions a élé formée 
à Paris sous le litre de l'Alimenta-
tion hygiénique, entre M. Gabriel 
Didier IEVRE,négociapl,rue Sainl-
Honoré, 398, et toutes les person-
nes qui deviendront propriétaires 
d'actions. 

Le but de la société est l'exploi-
talion de tous articles se rappor-
tant à l'alimentation et à l'écono-
mie domestique, et dès ce moment 
de la poudre D. Fèvre, du seltzo-
gène D. Fèvre, etc., elc. 

La raison sociale est D. FÈVRE 
et C*. 

M. D. Fèvre a seul la signature 
sociale. 

Le capital social est fixé à douze 
cent mille francs, dont deux cent 
mille représentent l'apport du gé-
rant. 

Les actions sont de mille francs 
payables par dixième, de quatre en 
quatre mois , et de cent francs 
payables par cinquième, de six en 
six moi*. 

Le gérant ne reçoit ni traitement 

ERRATUM. 
Lisez, numéro du quinze courant, 

société CHAT1LLON, CHEFNEUX et 
C", adresse de, M. Chalillon: Rue 
des Petils-l'ères, n" 1, au lieu de : 
Rue des Saints-Pères, n° 1. 

(2657) -

FBÏBUML m COSBF.KCt 

AVIS. -

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunai commu-
nication de laoomptabilitédes fail-
li tes qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures 

merce, le Moniteur de l'Agricullure 
et la Mercuriale des Halles et Mar-
chés, publiés depuis plusieurs an-
nées comme annexe de l'Estafette, 
en communauté de frais d'exploi-
tation avec ce journal, feront, à 
compter du premier janvier mil 
huit cent cinquante-six, partie de 
l'actif de la socP-té, dont la deu-
xième édition de l'Estafette faisait, 
déjà partie sous ce seul lilre. 

Les deux cenls parts d'intérêt 
créées par l'article 9 de l'acte de 
société précité représentant la pro-
priété dudil journal l'Eslafelie el 
de ses annexes seront subdivisées 
en vingt mille part* d'iniérêt au 
port-ur qui seront représentées 
par vingt mille litres détachés d'un 
registre à souche et numérotées de 
un à vingl mille. Chacun des titres 
doit être signé par le gérant. Cha-
cune desdiies parts d'intérêt donne 
droit, pour celui qui en sera por-
teur el propriétaire , à un vingl 
millièmedans la valeur eomposani 
le fonds social, ainsi que dans les 
bénéfices de l'entreprise. 

M. Dumont continuera à èlrc di-
recteur-gérant et rédacteur en chi I 
des quatre journaux et de la so-
ciété prolongée pour leur exploi-
tation. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs ont élé donnés au porteur 
d'un acle. 

Pour extrait : 

Signé .- OLAGNIER . (2656) 

Suivant acle reçu par M« Fo.ur 
nier, notaire à La Chapelle-Sainl-
Denis, assisté de témoins, le six 
décembre mil huit cent cinquante-
cinq, portant cette mention

 :
 En 

registre à Saint-Denis le huit dé 

CONVOCATIONS BK CREANCIERS. 

Sont Invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
temolées des faillites , MM. Us crêan 
ciers .-

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HAUET (Jean-Louis), md 
de vins, rue des Marais, 80, le 22 

décembre, à 10 heures 1 [2 (N° 12878 

du gr.); 

De la dame DOCCET (Marie-Pau-
line Bosquet, épouse de Denis-A 
lexandre Doucel), mde de vins, rue 
de Grenelle-St-Germain, us, le 22 

décembre, à 9 heures (N° 12861 du 
gr.). 

four assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juye-commissaire doit les 
onsuller, tant sur ta composition de 
l'etal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d 'effet6 

ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re 
mettse au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS, 

Du sieur ANDRÉ, fab. de galo-
ches, rue Aumaire, passage Bar-
rois, le 22 décembre, à 9 heures (N° 
12752 du gr.); 

Du sieur VIALA, négoc. entr. de 
jeux pubfics, rue Neuve-des-Mar 
lyrs, 9, ci-devani; puis rue de h 
Chaussée-d'Antin, 15, le 22 décem-
bre, à 9 heures (N° 12525 du gr.) 

Du sieur K0EVING ( Louis ), en 
son vivant négociant exportateur, 
rue d'Hauteville, 10, le 22 décem 
bre, à 12 heures (N° 12712 du gr.). 

Pour être procède, sous la presï 
aeneedetl. le juge-commissaire, uux 
véri/ication et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilication et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs tares à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du' sieur TENDRON (Victor-Eu-
gène), anc. confiseur, md -d'eaux 
minérales, maître d'hôtel meublé 
et ayant tenu cabinet de leciure, 
rue Richelieu, 48, puis rue Tron-
ehet, 1, et actuellement boulevard 
du Temple, 9, le 22 décembre, à 10 

heures 1)2 (N* 10727 du gr.), 

Du sieur JOUANNE ( Réné-Vic-
lor), nég., rue Montesquieu, 9, le 
22 décembre, à 9 heures (N° 11093 

du gr.); 

Du sieur LAURENCE (Guillaume), 
md de vins-lraiicur à Montmartre, 
rue Marcadct, 35, le 22 décembre, 
à 12 heures (N° 12649 du gr.); 

Du sieur H. SOREPH, md de ru-
baus, rue Rambuleau, 23, le 22 dé-
cembre, .à 12 heures (N e

 12714 du 
gr.); 

Du sieur 11UGUET (Cbarlés-Ama-
ble), md épicier à Monlmartre, nie 
l.évisse, 14 ,1c 22 décembre, à 12 

heures (N" 12650 du gr.). 

cour entenare ic rapport de-; syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il V a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce demie! 
cas, être immédiatement consulte: 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du re»'. 

placement des tyndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuveru 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
laide vingt jours, à dater de ce jour, 
leurstitres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mil 
les créanciers : 

Du sieur JULIOT (Jean-Bnpiiste), 
md de chaussures, rue de Trévise 
12, entre les mains de M. Pascal 
place de la Bourse, 4, syndic delà 
faillite (N° 12806 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 

delà loi du 2» mal 1831, etreprocéde 
la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite do sieur 
MlltOUF-DUEZ ( Henri Napoléon ), 
fabr. d'allumettes chimiques à La 
Villette, rue de Flandres, lis, son! 
mvilés àse rendre le22 décembre, à 
12 h. précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des 
faillites, polir, conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte délinitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'urrêler; leur donner 
décharge de leurs fonctions et don-
ner lebr avis sur l'excusabililé du 
failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 

syndics (N° H64o du gr.). 

loucher un dividende de 7 non 

100, première répartition (> nui 
du gr.'-

AVIS DE CRÉANCIERS. 

M. Millet, ruo Mazagran, 3, eom-
tnis-airc à l'exécution du conrir. 
dat . par abandon obtenu par u 
sieur-André ROUINJaillanilicr ri» 
Sle-Placide ,2i, ledit concordai ho-
mogué par jugement du 19 navem-
bre dernier, a l 'honneur deprév». 

nir A1M. les créanciers qui n'ont 
pas encore produit le.ur- lilrrs 1« 
créances de vouloir hit 11 lui faire 
celle production dans le délai de 
d'x jours, à compter d'aujourd 'hui, 
ïaulc de quoi ils ne seron! puint 
compris dan; la répartition du 

icnier? provenant de l'actif atue-
donné par le failli. 

Paris, le 16 décembre I8S3, 

AlILLET. 

ASSEMBLÉES DB 18 DÉCEMBRE Uii. 

NEUF, HEURES 1(2 : 'llézault el C', 
fabr. de chaudronneries, vérif -
Garnicr cl Alibran, fab. de chi-
corée, id —Hurcaux, nég , clôt.— 
OUivier, fondeur de suif, ii. -
Lorguet frères, anc. nids de vins, 
eonc. — Veuve François Valia, 
maison meublée, rem. à huit. -
Cornier, restaurateur, affirmation 

après union. 

ONZE HEURES : Deiincbrcq, apprê-
teur de tapis, clôl .-Lebourg, en-
trepr. de maçonnerie, id.— Hap-
pe, limonadier, id.— Noé, ancien 
md de vins, conc. — Lebel, entr. 
de maçonnerie, id. — Gallet, mil 
de vins, afflrm. après union. 

MIDI : Petit, passementier, vérif -
Rics et C«, fab. de fleuri, conc. -
DUe Baude, hôlel meuble, rend, 
de comptes. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 12 décembre 
1855, lequel, attendu qu'il y a fonds 
suffisants pour suivre les opéra-
tions de fa faillile de la sociéié 
DUCHASTAINGT et POURRET DES 
GAUDS, pour la fabrication des 
pannetons métalliques pour labou-
langeric, dont le siège est à Paris, 
rue de Chabrol, 16, et la fabrique 
rue Bichat, 33, composée de Du-
chastaingt, demeurant au siège so-
cial, et de Pourret des Gauds (An-
toine), demeurant rue de Beaune. 
3; rapporte le jugen.ent du mê-
me Tribunal , en date du 2 no-
vembre 1854, dui clôturait, faute 
d'actif suffisant, les opérations de 
ladite faillite (N° 1I600 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieHr 
JACKSON (Joseph), nég. commiss., 
faisant le commerce sous la raison 
Jackson et C», à Paris, rue des Pe-
tits- Hôtels, so, el à Lyon, quai Si-
Clair, n. 7, sonl invités à se rendre 
le 22 décembre, à 1 heure précise, 
au Tribunal de commerce.salle des 
assemblées des créanciers , pour 
prendre part à une délibération 
qui intéresse la masse des créan-
ciers (N° 12832 du gr.). 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el af-
firmés de la société TAJAN et ABA-
D1E, tissus et nouveautés, rue St-
Honoré, 29, peuvent se présenter 
chez M. Hcnrionnet , syndic, rue 
Cadet, 13, pour toucher un divi-
dende de 21 fr. 7 cent, pour 100, 

unique réparlilion (N
c
 12315 du 

gr-). 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur CARRANZA ( Ino-
cencio), nég. commissionn., rue de 
Provence, 3, peuvent se présenter 
chez M. Duval-Vaucluse, syndic, 
rue de Lancry, 45, pour toucher un 
dividende de 12 pour 100, première 
répartition (N" 12175 du gr.) 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur VITOUX (Sébastien-
Honoré), tailleur, rue Feydeau, 26. 

peuvent se présenter chez M.Cram-
pel, syndic, rue St-Marc, 6, pour 
toucher un dividende de 7 fr. 12 c. 
pour 100 , unique repartilion («• 

12012 du gr). 

MM. les créanciers vérifiés et affl r 
niés du sieur ROUTER DE NORtLIL, 
md colporteur, rue Grénétat, 1». 

peuvent se présenter chez M. m" 
let, syndic, rue Mazagran * , 3, P our 

S l'pn ration». 

Demande en séparation àe wen! 

entre Françoise Félicie FAR"-
0 

Jean-Maimce TRE1LLARD, à Pj-

ris.rueLafayette, 137 -Mae
s
.> 

voué. 

Décès et InlI^m*^^0 ■ , 

Du 14 décembre 1855. -.M
m

,
e

.
l
î. 

bon, 55 ans, rue St-Nicola?, ^ 
Mme Copin, 70 ans, rue Fo"

1310
 , 

St-Georges, 29.— M. Jay, '» » n/
0

',r5, 
Viviennl, 53 - Mme NicolarJoh 

ans, r. Monlmartre, 93.-M. Lf
 d 

66 ans, rue Martel, s —Mme «r'» 
31 ans, rue Au Faubourg-P»''

 rUJ 
nière, 58.-M. Vormser, «J *"ff

a
i-

des Bourdonnais. J'- - »','
aie

rei. 
blet. 30 ans, rue des ^\f?,

 Fa
u-

7. -Mlle Havez, 15 ans, rue a» 
bourg-St-Martin , 61 - g",, -
tard, 36 ans, rue Beaurepaire- »■ 

Mlle Potin, 19 ans, rue CW";
iit 

-Mlle Coquille, 19 ans. p j- -
3S 

Sle-Avoie, 8. - Mai« P»H
0

!ne. 
ans, rue du Faubcurg-Si-J'

m
\e-

174.. - Mme Brunqn, 2» an-. „„. 
vard Beaumarchais, 52.-»

 1(4
^ 

main. 75 ans, rue de =
e
'
r
;

r
k
g0

ire' 
Mme. Dsrosly, 22 ans, rue ores 

de-Tours, 3. 

_ M-décembre. • I» Du 15 ueceuiuic. "Mme -

19 ans, rue d'Isly,
 illot

, ». 
maire, 78 ans, rue de Çri «

 c|)Jll
. 

—M. Jamonet, 79 ans, rue " quai 
loi. 99. - M. Bourlier 56 

de Billy, 46. - M. Pi«»$ Roche-

dé Cléry, 13. -
 Mm

.
e
n^ans-S>'?

1
' 

reau, 68 ans, rue d O' Wa" , 
Honoré, 19. - Mme^ve ^ 

ce, «.ns.'rne Bourbon 
— Mlle Vignlê, M «n 'i ri)« 

2S6. ■ 

mon-ie-r 1 aue, - ... 
21 ans, rue des Rosic".^»j,_

u 
Delacoalure, 48 an*^

u
,î

e
. so s*' 

ve, 45 — Mue vm«— -
Mme

 Lefe-
des Trois-Bornes, 19.^~A

aTS
. H ' 

nêtre, 71 ans, rue aux O ur
 Den

ii. 
M. Picardol, 21 ans, rue g 

- M. Pagenet, '^'Boit^; 
le-Franc, 16. - *«•

 D
, «B>« 

LOI"»-

50. - Mme veuve L»
t,
""

r

M
'
a
iurie

r
; 

place Boyale, "». B» 
52 ans, rue St-Maur, ° „ ,t. 
chot, 45 ans rue de W £ 
Mme veuve Pelletier, ^_

5
^||g AU' 

des Lions-St-PauL »T. 

Lohay, 82 ans, 
5 _ Mme yeuve 

J-.B»' 

du 9ia
2:F^ri^s^

:
^ 

11 P. 172. — Mme reçu
 Bu

 ,e nell 
rue 

rue de 

tard 
- 172. — MU«= ■ -- unie »"'", 

Riboulé, < 9-

„. _ Mlle Des 
Nve-S.e-Gçne;/" 

_ M. Doré, 45 ans 
St-Victor, 8 

ci ans. rue annier, » • foist» 
saintonge, 70 ans. ni* d^ijj 

Si-Viclor, 25. 
«ans.rneNve-si^-^ se* 

Le gérant,
 BABDO

tjia. 

Enregistré à Paria, la , . Décembre 1855» Fi 
Reçu daux trancs quarante centimes» IMPRIMERIE DE K. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18„ 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la aign*]!"*^; ' 
& maire du 1" arrondissement. 

GUtOT 


